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Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE nu 11 A YRIL 1848. 

fü~glement des comptes des exercices t 84 t et 1842 ( 1). 

RAPPORTS 

FAITS, AU NOM DE LA COM111ISSJON PERMANENTE DES FINANCES ('), 

PA!l ftl, DE MAN O\\TTKNRODE, 

MESSIEURS' 

Les comptes des onze premières années de l'existence politique du pays out Exposé co,umu11 ""' 

fait l'objet d'un nombre égal de rapports déposés par votre commission, cl par tlrnx •·w,·,i,r.•. 

suite onze projets de règlement ont été convertis en lois. 
Depuis lors , les projets déposés par le Ministre des finances , les 2 juillet 

18-46 et 6 mai 1847, destinés à régler les Budgets des exercices 1341 et 1842, 
ont été examinés par votre commission d'une manière aussi approfondie que 
possible, et c'est par mon organe qu'elle vous propose de leur accorder votre 
sanction en les modifiant en quelques points. 

La fixation des recettes et des dépenses opérées pendant les premiers exer 
cices, a déjà produit quelques fruits 1 malgré l'insuffisance des moyens de con 
trôle que présente la législation en viguem· jusqu'à ce jour. 

En refusant votre approbation à des dépenses dépourvues <le justifications, 
vous avez fait comprendre à l'administration qu'il ne suffit pas de puiser dans le 
trésor, d'après les limites posées par les lois de finances, pour dégager sa respon- 

(1) Projets de loi, n° 510 de la session de 1845-1846, et n° 555 de la session de 18116-1847. 
(2} La commission est composée de MM. Osr , président, De M.rn 1.>'ATTENRODE, ANSF,\CII, ll'HANis, 

LYS, BROQUET' D'ELHOlJNCNE, D'AUTI\EDANDE Cl ROUSSELLE, 
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sabilité , mais qu'il est nécessaire d'établir l'wrn3e régulier qui a été fait des crédits 
dont elle a disposé. 

Ensuite la nécessité bien comprise de poser des règles invariables pour la ges 
tion de la fortune publique, a fait surgir les lois des 15 mai et 29 octobre 1846. 

Il était en effet constant pour tout le monde que l'imperfection de l'ancien 
système de comptabilité , quant à la description des faits et quant à la reddition 
des comptes qui les constatent, rendait leur examen approfondi impossible; 
que la disposition des crédits, pendant une période trop longue, ne permettait. 
en quelque sorte plus d'user d'une juste rigueur à l'égard d'act es qui se perdent 
de vue, el qui se prescrivent de plus en plus chaque jour , par leur éloignement. 

Lorsque la mise à exécution de l'art. 2 de la loi sui· la comptabilité de l'État, 
qui réduit la durée <le l'exercice ~ permettra <le vérifier la légalité de faits plus 
récents, lorsque l'application des articles du chapitre V aura mis à votre disposi 
tion des documents nécessaires pour guider les investigations de votre commis 
sion et faciliter votre contrôle , c'est alors seulement qu'elle pourra 'VOUS faire, 
avec une assurance complète) des propositions destinées à accorde!' aux Ministres 
le quitu« nécessaire pom· les décharger de la responsabilité qu'ils ont assumée 
en 3frant la fortune publique. 

Toutes les dit-positions de la loi du 15 mai 18lt6., destinée a régler la comp 
tahilité , sont obligatoires depuis le 1 m· janvier dernier, sauf l'art. 4., relatif aux 
récépissés à talon., dont l'exécution a été ajournée jusqu'à l'époque où, confor 
mément à l'art. t.58., le service du caissier de l'État sera 01·3-anisé par une loi. 

Il est désirable que la commission chargée de préparer les mesures pl'opres 
à assurer leur application régulière par· des règlements., se livre avec assiduité 
à l'important travail qui lui est confié. 

{)11,•(•IIOll ('<'1111,1l1· d(• 
1 Olll1'!,d>1II\(', 

Votre commission des finances s'est attachée à démontrer i dans son rapport 
déposé le 27 janvier 1847, n° 103, l'utilité de l'organisation d'une direction de 
cornptabilité , destinée à centraliser ses éléments épars dans les diverses admi 
nistrations de recettes; elle insiste de nouveau cette année, afin que le Gouvf•r 
nement ne néglige pas l'organisa lion de ce service, si nécessaire à l'application 
uniforme des règles el à la clarté des cornptes , service devenu plus indispen 
sable encore depuis l'adoption d'un premier crédit pour la rédaction d'une sltl 
tistique financière des exercices antérieures. 

H<·gl,·m.-nt d" r,,,,s ch- L'exposé préliminaire du l'U))port de la section centrale charaée d'examiner 
pour~u1t,;, rosultant , 1 U 
tin r ecuuv rr-uu-nt d(•s le projet de loi sur la comptabilité de l'Etat après avoir exprimé que cette loi 
la,~s l 

circonscrite dans des dispositions de principes , ne pouvait pourvoir à toutes les 
améliorations, indiquait la convenance de régler par une loi les poursuites en 
matière de recouvrement des impôts 1 et le mode d'en justifier les frais, qui en 
sont la conséquence pour le contribuable. 

Cet exposé appelait aussi l'atlentiou sur la justification do ll'emploi <lu 
fonds de non-valeurs i il faisait ressortir la nécessité de ce compte-rendu, qui 
seul peut foire apprécier Je plus où le moins de perfection de l'assiette de 
l'impôt direct. 

La sec Lion centrale disait encore : c1 les lois de règlement des exercices offriront 
sans cesse l'occasion de mettre à pi ofit les leçons de l'expérience 1 et d'amener des 
améliorations. n 
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Nous profitons donc de celte circonstance pour fixe!' votre attention sui· ln 
nécessité de régler les poursuites en matière d'impôts 1 et de justifier de l'emploi 
du fonds de non-valeurs. 

Les poursuites dirigées contre les contribuables arriérés dans le versement 
des taxes qui sont dues au trésor public 1 s'opèrent un vertu de l'arrêté du 
16 thermidor an VIII. 

Aux termes de cette disposition 1 les gouverneurs <les provinces fixent le sa 
laire des porteurs de contraintes 1 et arrêtent les états de Irais , en les rendant 
exécutoires cl recouvrables à la charge des retardataires. 

La seule dérogation qui ait été portée ù l'arrêté du 16 thermidor concerne 
la taxe <les frais de poursuites pour le recouvrement de la contribution person 
nelle. lis ont été fixés par l'arrêté royal du 26 mars 18~3. Or, plusieurs dispo 
sitions de l'arrêté du 16 thermidor sont tombées en désuétude. par suite des 
modifications qui ont été introduites dans l'oqpnisation du service <les recettes, 
et dans les attributions du personnel. 

Eu effet, les fonctionnaires dont l'action était la plus directe sur les rentrées 
du trésor, ont été supprimés. 

li résulte donc de l'état actuel de la législation sui· cette matière, que la fixa 
tion des frais de poursuites est abandonnée à l'administration provinciale I que, 
par suite, la quotité n'en est pas la même dans les divers ressorts, et que le 
mode de procéder à leur recouvrement est dépourvu d'unité. 

Or, l'intérêt des contribuables exige que la forme <les poursuites soit fixée 
par des règles invariables, que la taxe des frais qui en sont le résultat, que le 
salaire des porteurs de contraintes, que le mode enfin de leur recouvrement 
soient déterminés par la loi. 

Il est, en effet, impossible d'abandonner à l'arbitraire les mesures délicates 
que nécessite souvent la rentrée des impôts. 

De plus, votre commission émet le vœu que l'administration des finances rende 
à la Législature le compte détaillé des frais que leur recouvrement a occasionnés. 

Celle publication fera connaitre la mesure des difficultés qu'a soulevées la per 
ceptiou de l'impôt; elle indiquera si les poursuites qui en ont été la consé 
quence n'ont pas aggravé d'une manière trop pénible les charges publiques. 

Passons à un autre service, qui exige aussi une publication spéciale et au- Lompte-r endu de l',•m- 
• , , plo, du fond, lié no11 

nuelle , afin que le contrôle de ses opérations puisses effectuer. ,.,1"""· 
Un fonds, dit de non-valeurs ~ a été créé au moyen de centimes additionnels; 

au principal des contributions foncière, personnelle et mobilière. 
Mais ce fonds n'existe plus 1 <l'après sa base primitive , que pour la contribu 

tion foncière, au moyen d'un prélèvement de 2 p. 0/o. 
Sa destination a varié d'après les circonstances; c'est ainsi , qu'en dernier lieu, 

elle a été réglée par un arrêté royal du 19 décembre 1816. 
D'après cet arrêté, le fonds <le non-valeurs est affecté à faire face aux cotes 

irrécouvrables ou à celles qui donnent lieu à un dégrèvement, sans tomber 
dans le cas <le réimposition , par suite d'événements calamiteux, à couvrir éven 
tuellement les déficits irrécouvrables des eomptables , et à être réparti enfin 1 
dans une limite déterminée par le Ministl'e <le l'Intérieur, à titre de secours, à 
ceux qui, par suite d'incendie, d'inondations ou perles de récoltes, se trouve 
raient dans le besoin. 
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Un Liers du fonds de non-valeurs est employé à cet usaue, 
Quant aux contributions personnelles 1 mobilières et des patentes, des cen 

times additionnels , s'élevant à 11 10 p. O;o 1 ont été substitués au fonds <le non 
valeurs; ils sont destinés à couvrir les frais 1 qui sont la conséquence de l'assiette 
de ces impôts 1 l'irrécouvrabilité des cotes 1 el les dégrèvements devenus uéces 
saires par suite de surtaxes. Mais aucune base n'existe pour réelet· la proportion 
de l'emploi <le ces centimes. 

Les contributions personnelles el des patentes ayant été modifiées de manière 
à constituer des impôts Je quotité sans fonds spéciaux déterminés pour couvrit· 
les non-valeurs, une allocation destinée à recevoir l'imputation des cotes tom 
bées <::n dégrèvement ou non-valeurs est devenue nécessaire; elle fait l'objet 
d'un vote annuel. 

Votre commission pense que la Législature, ayant la mission de veiller à la 
manière dont les lois d'impôt reçoivent leur application 1 l'administration lui 
doit les moyens d'apprécier l'importance des dégrèvements et les causes qui 
les légitiment. 

L'emploi du fonds de non-valeurs 1 la part qui a été faite à chaque province'. 
exigent une publicité salutaire. Il importe donc que le compte géné1·al de 
l'usage qui a été fait de ces fonds, soit rendu par nature d'impôt, car ce n'est 
qu'alors que le rapport existant entre l'impôt lui-même et les dégrèvements ou 
non-valeurs deviendra saisissable pour tout le monde. 

Se1v11,(' tirs dcpeuscs. Le scrvcie <les dépenses I éclame quelques observations générales. 
D'après les renseignements que contiennent les cahiers de la Cour Jet. 

Cornptes , concernant les exercices difinitifs de 1841 et 1842 ~ les dépenses des 
diverses administrations s'opèrent. d'une manière assez réguliôre1 sauf toutefois 
celles du Département des travaux publics 1 qui font annuellement l'objet <le 
critiques très-sérieuses. , 

L'adoption d'un système rérrulier de comptabilité; les discussions quelquefois 
pénibles intervenues dans vos débats, tout semblait faire espérer un retour à 
<les principes meilleurs. 

Il paralt , cepcndant , que celle administration n'est pas entrée dans une voie 
beaucoup plus régulière , surtout pour le service des chemins <le fer. 

En effet, voici à peu près dans quels termes 1a Cour s'est crue obligée de 
s'exprimer dans son cahier délibéré au mois de novembre 1847 : 

« Les irrégularités sianalées antérieurement coutiuueut ù se reproduire i si 
les faits révélés sont peut-être moins nombreux , moins importants , ce n'est pa1, 
à l'administration seule, mais au dégré d'avancement des travaux , qu'il faut 
attribuer ce résultat; cessante causâ . cessant effectus. >) 

Or, la.Cour a déclaré à diverses reprises Jans les cahiers qu'elle adresse à la 
Législature en citant des faits à l'appui de ses paroles : 

1° Que le mode de procéder à l'exécution des travaux publics aux frais <le 
l'État est souvent onéreux pour le trésor. 

2° Que le système exceptionnel <le dépense, dont on fait usage pour les 
solder, tend quelquefois à voiler les irrégularités et à neutraliser les con 
trôles. 
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Quelles sont les causes principales <les dommages qu'éprouve le tréS01'1 par 
suite de l'exécution des travaux publics faits pour le compte de l'État? 

Ces causes proviennent surtout de la rédaction défectueuse des cahiers des 
charges, et de l'inexécution des clauses qu'ils stipulent en sa faveur. 

Les cahiers des charges renferment, en effet, presque toujours <les clauses 
onéreuses, d'une exécution difficile: quelquefois même impossibles à réaliser par 
les entrepreneurs , et des peines sévères en cas d'inexécution. 

Ces clauses éloisnent nécessairement des mises eu adjudication les personnes 
qui, redoutant les exigences des agents de l'admimstration , n'osent pas se fiel' 
à leur bon vouloir. Dès lors le défaut de concurrence tient, comme de raison 1 
les prix élevés, prive nttat des avantages qui doivent en découler, cl les prix 
qui lui sont imposés ne sont pas ceux du marché. 

Enfin, quand il s'agit de veille!' à la réalisation des clauses des contrats, de 
maintenir l'exécution <les peines qui devraient être la conséquence de leur 
inexécution c, les peines, observe la Cour dans son cahier délibéré le 30 no 
vembre 1847, ne sont point appliquées, ou s'il arrive que l'administration 
prenne des mesures de rigueur, peu de temps après, le remboursement des 
amendes ou retenues est ordonné. )) 

C'est ainsi que, par disposition ministérielle <lu 12 mai 1845, remise a été 
accordée indistinctement il tous les entrepreneurs 1 des peines qu'ils avaient 
encourues. 

La conséquence qui découle de ce système, est que le trésor public éprouve 
une double lésion. 

On lui fait payer chèrement quelques clauses, et puis quand il s'agit de les 
réaliser, les eutrepreneurs sont dispensés de leur exécution, taudis que celles 
qui leur sont avantageuses reçoivent uue scrupuleuse application. 

De plus, l'inexécution des clauses favorables à l'État et onéreuses pour les 
entrepreneurs, constitue une injustice au détriment de ceux qui ont été éloignés 
des mises à prix, par des clauses qu'ils croyaient sérieuses. 

Au reste 1 voici comment la Com· s'est exprimée à ce propos : 

" Toute déviation aux clauses des contrats est une lésion pour le trésor 
1 

anéantit en quelque sorte les effets que l'on est en droit d'allendre des adjudica 
tions publiques • fait naître, parmi les concurrents , l'idée que la non-exécution 
de certaines clauses est une faveur accordée à des entrepreneurs privilégiés. 

,> Si 1 après l'adjudication 1 les conditions onéreuses peuvent être adoucies ou 
même rayées des contrats, la concurrence ne s'établit plus seulement sur des don 
nées positivement décrites cl déterminées, mais aussi sur des chances de faveur.)) 

Il paralt d'ailleurs que l'administration n'avait pas encore adopté franche 
ment, en 1847 ~ la mise en adjudication des travaux publics, c'est-à-dire 1~ mode 
d'après lequel toutes les quantités en plus ou en moins, à résulter de l'exécution 
<les travaux déciits , ne donnent lieu à aucun règlement de compte, ni au profil 
de l'État ni au profit de l'entrepreneur. 

Car d'après le dernier cahier de la Cour c< ce mode, que l'étude et l'expé 
rience avaient fait adopter, et <lonl. le Ministre proclamait naguère (1) les heu- 

--------------------------------------------- 

(1) Voir le rapport <l11 Ministre des Travaux Publics, du 12 novembre 18;:;9. 
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reux résultats, a été totalement abandonné; tous les travaux de quelque impor 
tance s'exécutent aujourd'hui par trois ou quatre entrepreneurs, s~11· bordereau 
de prix, et aux clauses et conditions d'un cahier de charges approuvé le 10 juin 
1845. » 

Espérons , maintenant que la loi sur la comptabilité de l'État est obligatoire 
depuis le Ier janvier de cette année 1 que le Gouvernement se conformera fran 
chement à l'art. 21 , qui lui impose de ne contracter de marché au nom de 
l'Ütat qu'avec concurrence, publicité et à forfait. 

Passons au système de dépense 1 <>t examinons comment il voile souvent les 
irrégularités et neutralise les contrôles. 

D'après la législation en vigueur depuis 1830, et confirmée par la loi du 
29 octobre 1846, aucune ordonnance de payement n'est acquittée par le trésor 
qu'après avoir été munie du visa de la Cour des Comptes. 

Eh bien 1 cette garantie précieuse est anéantie pour une partie notable des dé 
penses des travaux publics, et voici de quelle manière : 

Lorsqu'il s'agit de faire une dépense 1 au lieu d'avoir recours à la liquidation 
préalable. le chef de ce Département fait un usage trop fréquent d'un mode 
exceptionnel 1 qui n'est réguliel' que pour des payements qui concernent un 
grand nombre de parties prenantes I et pour des services tellement urgents 1 
qu'ils pourraient être compromis par les retards que le visa préalable entraîne 
après lui. 

Ce mode de dépenses consiste en ouvertures de crédits concédées par la Cour 
des Comptes, et dont l'emploi ne doit lui être justifié qu'ultérieurement. 

Dès que les crédits sont disponibles, ils sont convertis, la plupart en espèces, 
au moyen de mandats créés au nom de la caisse de la régie des Travaux Pu 
blics. 

Si l'on se bornait à faire usage de celle caisse pour faciliter des services ur 
ffents, qui ne peuvent s'accommoder des formalités du visa préalable, pour 
l'acquittement des salaires des ouvriers indispensables à l'entretien des lignes de 
fer et de leur matériel, comme le veut l'arrêté du 1 cr septembre 1838, qui a 
organisé la direction de la régie, tout serait pour le mieux. 

Mais il n'en a pas été ainsi, et, de plus, l'action de la régie des chemins de fer a 
été étendue à des services qui lui sont étrangers 1 tels que ceux de la construc 
tion et de l'entretien des routes, des canaux et rivières, aux traitements du per 
sonnel, aux achats de matériel, etc. 

Y oici à quel moyen on a recours pour alimenter sa caisse : 
Des ouvertures de crédits sont réclamées et obtenues de la Cour par des motifs 

d'urgence, que l'expérience a prouvé souvent n'être pas fondés, puisque malgré 
ses réclamations jointes à celles du Département des Finances, l'administration 
des Travaux Publics ne s'est déterminée à produire la justification de leur em 
ploi qu'après un retard de plusieurs années. 

La Cour était donc fondée à caractériser le service de la régie des chemins de 
fer de la manière suivante : (( Sa direction, dit-elle, page 41 de son cahier pu 
blié en 1847, a été, en quelque sorte, transformée en intendance 3énérale de 
tous les services ressortissant au Ministère des Travaux Publics. 1> 

Quelles sont les causes des retards mis à la justification de ces dépenses P 
On relevé des payements effectués à titre d'avance par le directeur de la régie 
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des chemins vous l'apprendra. (Voir page 56 du cahier d'observations de la Cour. 
concernant le compte définitif de 1843.) 

D'après ce relevé, les crédits mis à la disposition de la ré3ie des chemins 
de fer mettent l'administration à même de faire des dépenses irrégulières , 
en écartant le contrôle de la Cour des Comptes. 

En effet, ces crédits lui permettent de dépasser les allocations ~ de ne tenir 
aucun compte des li miles posées par les lois de finances, et vous avez acquis la 
pénible expérience que l'on procède de la sorte pom- <les sommes très-consi 
dérables. 

Ces crédits lui donnent les moyens d'opérer des transferts, de faire <les 
avances; c'est ainsi que des fonds spéciaux. destinés à la construction des 
chemins de fol', ont été employés à d'autres services. 

Comme la Cour eût refusé de liquider des dépenses aussi irrégulières . rad 
ministration s'est vue obligée d'ajourner la production des pièces justificatives, 
jusqu'à ce que la concession de crédits supplémentaires eût permis de les rép,u 
lariser. 

Mais il est arrivé souvent que, lorsque les crédits avaient été accordés. au 
lieu de les employer à celte destination, ils servaient à faire de nouvelles 
avances, quand celles-ci coïncidaient avec des remboursements ; c'est au reste 
un fait dont est convenu M. le Ministre des Travaux Publics, dans sa dépêche 
<lu 12 octobre 1847 1 adressée .\ la Cour. ( Voir pa13e 56 <lu cahier précité. ) 

Ainsi, cc n'est qu'après des virements multipliés, accomplis au moyen d'un 
système de compensation I système qui a paralysé le contrôle le mieux 01·3a 
uisé , el qui a répandu une confusion inextricable dans les comptes, que arand 
nom.brc Je crédits mis à la disposition du üépartemeut des Travaux Publics. 
ont reçu tant bien que mal l'emploi auquel ils étaient destinés, qu'il a été enfin 
possible d'en justifier l'emploi. 

Ce sont donc ces irrégularités fort 3raves qui paralysent incoutestablement 
l'action préventive de votre contrôle journalier, qui favorisent les <lépense1, 
excédant les crédits alloués, qui obliucnl ensuite la Législature à s'incliner 
devant des faits accomplis, CJllÎ mettent le dJsordre dans les écritures de la 
trésorerie, et qui, en retarda» t la reddition des comptes I anéantissent les effet, 
de leur l'èglement. 

Au reste, la fin de la dépêche du 12 octobre fait espérer un retour il rles 
procédés plus réguliers , car I'rJ. le MinÎbtre de Travaux Publics y manifeste 
l'intention de ne rien négligPr pour que la plus parfaite régularité existe à 
l'avenir dans les dépenses de son Département. Nous sommes d'autant plus 
heureux de prendre note de celte déclaration . que le pay8 aura encore à entre 
prendre des travaux considérables. 

La Cour des Compte a dit: ~< L'extension extraordinarre qui a été donnée :1 
ce mode exceptionnel de dépenses est peu compatible avec la nature dos choses 
el la régularité <le la comptabilité. )) 

La Cour est fondée à se plaindre de la marche suivie trop fréquemment au 
Département de Travaux Publics. 

Aussi votre commission aime-t-elle à co111ple1· qu'à l'avenir, appuyée sur la 
loi de son organisation, elle saura meure obstacle à cet abus, en opposant un 
refus aux demandes de l'administration qui tendraient à s'en écarter. 

En effet: il ne lui est permis de mettre <les crédits à la disposition des or- 
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donnateurs secondaires I avec justification ultérieure 1 qne d'après des aperçus 
de dépenses qui établissent elairernent , en conformité de la loi du 29 oc 
tobre 1846, que ces crédits sont indispensables, soit parce que la dépense à 
faire concerne des parties prenantes trop nombreuses pour qu'il soit possible 
de leur délivrer des mandats ( telle est celle relative à la solde du soldat et au 
salaire de l'ouvrier travaillant au compte direct de l'État), soit parce 4ue le 
service est d'une urgence telle. qu'il pourrait souffrir des délais qu'exige la 
liquidation préalable. 

Un autre mode de dépense exceptionnel 1 autorisé par le n° 2 de l'art. 1~ de 
la loi du 29 octobre 18/t,6 , est de nature à faire subir des pertes au trésor, et 
un fait récent ne justifie que trop celte appréhension : c'est celui qui autorise 
des avances en espèces à l'agent d'un service r·égi pa1· économie. 

Le moyen le plus sùe de prévenir autant que possible que le trésor ne soit 
lésé par suite d'avances <le cette nature , c'est de charger des comptables du 
payement de ces dépenses. Ces agenls, répandus sur toute 1a surface du pays, 
rendent en général ce mode praticable. En confiant l'avance en numéraire à 
un comptable, l'on établit un contrôle immédiat, car alors le dépôt est confié 
à une personne autre que celle qui est autorisée à en disposer; de plus, 
l'État conserve un gage assuré, car le comptable répond de sa caisse par un 
cautionnement. 

Or, ces avances eu numéraire sont faites souvent avec nue trop grande fa 
cilité à des agents, qui n'ont déposé aucun gage en garantie <le leur respon 
sabilité. 

Enfin, le mode de pourvoir aux dépenses de l'État fera l'objet d'une dernière 
observation. 

' Dans une administration régulière, le chef du Déparlemenl établit chaque 
mois un Budget éconornique , indiquant aux chefs de service les dépenses aux 
quelles ils sont autorisés de pourvoir , et il leur est interdit d'aller au delà. 

Mais il n'en est pas toujours ainsi. Il est arrivé souvent que des chefs de 
service 1 sans autorisa lion supérieure, se permettent <le créer des dépenses à 
l'insu des chefs des Départements", car ce n'est que lorsqu'elles sont accomplies 
qu'elles se révèlent et qu'on en propose le payement. 
Quand l'initiative des dépenses est prise de cette manière 1 il y a interver 

sion d'autorité. Le Gouvernement passe aux mains des agents inférieurs. 
Or, cette absence de direction de la part du pouvoir responsable 1 conduit 

à l'anarchie administrative 1 à la dissipation des deniers publics et à des 
demandes de crédits supplémentaires. 

Votre commission exprime donc le vœu que les dépenses ne puissent se 
créer à l'avenir que par les ordres formels des chefs des Départements. 

1,·,.,i, d'études de, l'lw- La Cour I à la page -49 de son cahier arrêté le 7 février 18461 indique comme 
rmns de Ierconccdes , dé · , f'' 1 · · f · ' } d i: d é · l d prélovos <ur le fonds une pense 1rregu iere (. es rmputauons ai tes a c iarge u ron s sp cia es- 
spccial. tiné à la construction des chemins de fer de l'Élat 1 pour favoriser les études des 

chemins de fer concédés à des compagnies. 
La dépense indiquée s'élève à fr. 62,931 9B e-, et cette somme importante 

ne comprend cependant ni les traitements et indemnités 1 ni les frais de bureau 
des ingénieurs, conducteurs et surveillants, ni les frais d'impression des cahiers 
des charges et des études. 
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Il a été pourvu à ces dépenses au moy(m d'avances de fonds, à charge d'en 
rendre compte. 

Votre commission a vu avec regret que le Gouvernement ait cm pouvoir faire 
usage du fonds spécial pour des dépenses auxquelles il n'a pas été destiné. 

Terminons, Messieurs 1 cet exposé par une observation importante, au sujet Compte détaille des de 
, , , , , , . 1wn~M d~ la COl),ll·uc- du compte que le Gouvernement doit à la Leg1slaturc1 relativement a l'emploi des tiou desuheminv <lr 

, foi <Ir l'Etat 
emprunts qui ont été autorisés pour la construction des chemins de fer <le l'Etat. 

Les dépenses faites pour la construction des chemins de fer de l'État ont été 
renseignées : 

Au Budget définitif de 1854, pour. 
de 1855 pour. 
de 1856 pour. 
de 1857 pour. 
de 1858 pour. 
de 1839 pour. 
de 1840 pour. 
de 18-1:'1 pour. 

. fr. 10,000,000 » 
Néant. 

14,,524,,165 74. . 
9,066,448 57 

25,200,807 82 
11,05'1 ,262 85 
57,130,903 50 

Néant. 

TOTAL des dépenses de la construction des chemins de 
fer renseignées dans I es Budgets de ces exercices. fr. 124,,955,586 28 

Des dépenses de même nature sont portées au compte 
présenté pour l'exercice ,t842 pour . 19,4.38,725 36 

ÎOTAL. . fr. 114,592,511 84 

Le compte-rendu <les dépenses de la construction des chemins de fer se résume 
en quelques chiffres au compte général qui vous est présenté annuellement. 

Un compte· établi de celle manière, sans développements, permet-il de s'assurer 
si l'emploi de lant de millions, dont les crédits ont été volés in globo J sans plan 
de dépenses qui en spécialise 1a destination, a été fait d'une manière utile au pays? 

Telle est la question que votr,e commission s'est posée; et elle a cru nécessaire 1 
pour la résoudre, d'entendre le Gonvernement sur la convenance de publier le 
compte détaillé des dépenses que cette grande entreprise a occasionnées au pays. 

Voici les termes dont son rapporteur a fait usage, en s'adressant à M. le 
Ministre des Travaux Publics, par lettre du 7 février 1848. 

« La commission permanen le des Finances m'ayant fait l'honneur de me Compte des depenses do 
, construction des che- 

charger de préparer son rapport concernant le règlement des comptes de l'Etat nuns de ter. 

pour les exercices de 1841 et 1842, ce sont les documents publiés par le Gou 
vernement à l'appui de ces comptes qui doivent nous Guider dans les recher- 
ches que nous sommes obligés de foire 1 afin de nous assurer si les dépenses 
imputées sur les crédits volés par la Légistature se sont opérées d'une manière 
avantageuse pour le pays, et s'il y a lieu de propo!>el' à la Chambre de dégager 
la responsabilité des chefs des départements. 

)) Avant la mise à exécution de la loi sur la comptabilité de l'État, les Minis 
tres n'étaient astreints à aucunes publications détaillées destinées à servir 
d'appui aux comptes des dépenses des Budgets de leurs Départements. 

>) Des plans de dépenses spécialisés par article soumis à la sanction lé3is 
Iative , et le contrôle de la Cour des Comptes 1 semblaient sans doute des gages 

3 
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suffisants pour assurer le bon emploi <les deniers publics, pendant les premières 
années de notre indépendance. 

,1 La loi du la mai 1846 a exigé cependant, depuis lors, des garanties plus 
complètes. 

Mais la législature a procédé d'une manière différente pour la justification de 
l'emploi des crédits accordés pour la construction des chemins <le fer. 

>> Lalo) du Ier mai 1834, qui a fondé le principe de celle grande entreprise, 
exige, par son art. 6, que des comptes détaillés soient rendus jusqu'à son parfait 
achèvement. 

» Cette disposition était d'autant plus nécessaire, qu'il s'agissait d'une dépense 
considérable qui a dépassé toutes les prévisions, et que la Législature accordait, 
pour y faire face, des crédits, sans la garantie d'un plan de dépenses détaillées 
et débattues préalablement, destiné à maintenir l'administration dans des limites 
déterminées, comme pour le service ordinaire. 

» Messieurs vos prédécesseurs ont cru avoir satisfait à cette disposition par la 
publication annuelle d'un compte-rendu des opérations. 

>, C'est donc à cc compte-rendu que j'ai eu recours pour éclairer la commission 
concernant les dépenses de construction qui sont rattachées au compte de 
l'exercice 1842. 

» Ces dépenses s'élèvent, d'après le compte général des recettes et dépenses 
définitives du royaume, publié pour 1842, à fr. 19,438,725 56 es. 

n Le compte-rendu par l'un de vos prédécesseurs, pour 1842, est entièrement 
consacré à des clé La ils minutieux concernant les opérations de l'exploitation; quant 
aux dépenses <le la construction, il ne s'en occupe que d'une manière très-acces 
soire. Ce compte-rendu ne donne qu'un tableau unique présentant le résumé des 
dépenses de construction, depuis le 1er mai 1834 jusqu'au 31 décembre 18-42. 

>> Vous conv iendrez , Monsieur le Ministre, qu'il ne suffit pas de produire dans 
un tableau les dépenses récapitulatives des terrassements, des ouvra3es d'art , 
des plantations, depuis 1834 jusqu'en 1842, pour en faire apprécier la régularité. 

)> Voici ce qui est indispensable pom· permettre à la commission des finances 1 à 
la Législature el au pays1 de se rendre compte du bon emploi des capitaux qui ont 
été confiés au Département <les Travaux Publics : c'est de publier , par exercice, 
des comptes détaillés, tels que le veut l'art. 6 de la loi de 1834, des dépenses 
opérées, faisant chaque fois reprise des dépenses des années précédentes. 

» C'est ainsi que, quant aux emprises de terrain, les comptes devraient indi 
quer par section les quan Lités acquises; 

)) Quelques détails pour en faire apprécier le prix moyen; pour faire connaître 
les indemnités payées, soit pour perles d'engrais I soit pour dommages aux rive 
rains ; pour faire connaître la valeur et le prix des propriétés bâties, dont la dé 
molition a été jugée nécessaire; enfin, le mode d'après lequel il a été procédé 
aux acquisitions devrait faire l'objet d'un dernier renseignement. 

)) Quant aux terrassements, les comptes devraient faire connaitre, par section 
de route et par mètre cube, les quantités déblayées cl remblayées, la distance 
moyenne des transports, le prix moyen de la main-d'œuvre; s'il a été procédé 
par le mode du forfait, à bordereau de prix, de la main à la main ou en régie. 

)) Quant aux ouvrages d'art , tels que ponts 1 ponceaux, aqueducs, viaducs, 
ils devraient indiquer la quantité de mètres cubes de maçonnerie, la nature des 
matériaux, le nombre de mètres cubes de pierre de taille, le prix de revient de 
ces travaux, el s'il a été procédé à forfait ou autrement. 
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» Quant aux fournitures spéciales, indiquer, pour les billes, )a quantité, la 
dimension, l'essence et le prix; pour les rails, la quantité, le poids et le prix, 
le mode d'achat. 

n Quant aux bâtiments, indiquer, pa1· stations et dépendances. le nombre de 
mètres cubes de maçonnerie, de charpente, etc., ainsi que le prix moyen. 

» Quant aux plantations, indiquer la superficie plantée et le prix de planta •. 
tion par hectare. 

>> Quant au matériel de transport, indiquer le nombre des locomotives 
achetées par année, leur force, le nombre de berlines, chars-à-bancs 1 waggons 
à voyageurs ou à marehandises ; leur provenance étrangère ou autre; le prix 
de chacun <le ses moyens de transport, etc .. etc., etc. 

» Tel est, Monsieur le Ministre, ce que l'on doit entendre par un compte 
détaillé des dépenses de construction, et ce compte est non-seulement néces 
saire pour· que Fon puisse apprécier l'emploi des sommes énormes absorbées 
par la construction des chemins de fer, mais encore pour se former une opinion 
sur la convenance des demandes de fonds qui seront faites pour l'achever. 

,, Ce compte est d'autant plus nécessaire, que I'adrninistration a agi sans avoir 
à respecter les limites d'un plan de dépenses tracé dans un Budget arrêté par la 
loi , el que la seule limite de la dépense a été l'épuisement du fonds spécial. 

>) Ainsi, Monsieur le Ministre~ avant de pouvoir assumer la responsabilité 
d'une proposition concernant la sanction à donner aux dépenses de construction 
portées au compte de 1842, j'attendrai de votre obligeance quelques explica 
tions concernant la rédaction du compte détaillé des dépenses résultant de la 
construction <les chemins de fer, compte qui a été réclamé à plusieurs reprises 
dans les séances de la Chambre pendant les sessions précédentes; compte qui 
a d'ailleurs de l'analogie avec celui que le Gouvernement français a publié 
pour justifier les dépenses occasionnées par la construction des fortifications de 
la ville de Paris. ,, 

Ainsi la loi du 1er mai 1834 exige qu'un compte détaillé des opérations soit 
présenté annuellement. 

Ces opérations concernent évidemment les dépenses de construction, puisque, 
ajoute l'art. 6, ce compte sera rendu jusqu'au parfait achèvement des tra 
vaux; il a une analogie parfaite avec ceux qu'exige des Ministres l'art. 45 de 
la loi <le comptabilité, afin de répandre la lumière sur tous les détails des 
services dont il sont responsables. 

Or, quel est le caractère du compte que le Ministre· des Travaux Publics pré 
sente annuellement? Ce document n'a d'autre portée que de représenter les opé 
rations détaillées de l'exploitation; car les renseignements qui concernent les 
dépenses de la construction se résument en quelques chiffres. 

Il est donc incontestable qu'il n'a pas été satisfait jusqu'à présent à l'art. 6 de 
la loi du 1er mai 1834. 

Votre commission, à l'unanimité des membres présents, rappelle au Gou-verne~ 
ment l'accomplissement du devoir que lui impose l'art. 6 de la loi du }er mai 1834, 
et elle espère qu'il se mettra en mesure de publier sans retard le compte dé 
taillé des dépenses que la construction des chemins de fer de l'État a occasion 
nées, accompagné de développements pa1· ligne et par section. 

4 
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I. 

EXUIEN DU PROJET DE LOI 
PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 184,1. 

MESSIEURS, 

Rnccltrs. La Cour des Comptes, après avoir vérifié le compte définitif de cet exercice, 
a transmis ce document à la Législature , accompagné de son cahier d'observa 
tions : il porte ln date du 7 février 1846. 

Elle conclut, comme par le passé 1 à l'adoption de la recette telle que le compte 
la renseigne, tout en observant que l'état actuel de la comptabilité ne lui a pas 
permis d'en vérifier l'exactitude. , 

La Cour estime cependant qu'il y a lieu de J' augmenter d'une somme de 
fr. 8361260 07 es; par suite des subsides accordés par les provinces et les com 
munes, en vertu de la loi du 10 mars 1838, pour construction de routes; plus 
de celle de 6,000 francs, versée par la ville de Louvain, destinée à contribuer 
à relier son entrepôt à la station du chemin de fer, et dont le Gouvernement a 
disposé pendant l'exercice. 

Cette recette devrait être rattachée au corJ?ple des fonds de dépôt que la 
Cour réclame tous les ans. 

Votre commission, reconnaissant toute la gl'avité de la lacune que présente 
le compte publié par le Département des Finances , s'est adressée au chef de ce 
Département, afin d'obtenir l'engagement qu'il serait fait droit aux légitimes 
réclamations de la Cour, de manière à ce que le compte des recettes et dépenses 
des fonds de dépôt et des cautionnements, et celui des subsides versés au trésor 
pour la construction des routes , par les communes et les provinces , en vertu 
de la loi du 10 mars 1838, soient annexés au compte de l'État de l'exercice 1843. 

M. le Ministre des Finances a répondu par une note conçue en ces termes : 

cc La loi qui institue une administration de la caisse de dépôts et consigna 
tions ayant prescrit la reddition annuelle du compte de ces fonds 1 à partir de 
l'année 1848, il devra nécessairement être formé un compte qui en établisse la 



( 13) [N° 224.J 

situation au 31 décembre 1847, el qui sera remis en même temps que celui 
rendu pour l'année 1848. 

>) Ces comptes pourront être formés "ers la fin de 18-48, pour les autres 
fonds,>> a ajouté M. le Ministre. 

Quant aux dépenses, la Cour déclare que celles qui sont comprises au compte 
sur les Budgets de la Dette Publique, des Dotations, des Ministères de la Justice, 
des Affaires Étrangères, de la Marine, de l'Intérieur, de la Guerre, des Finances, 
et du Budget des Remboursements en Non-Yaleurs çse trouvent en parfaite con 
cordance avec ses livres de contrôle, d'imputations, de liquidations et de jus 
tifications, d'où il suit que, pour les divers services, les chiffres peuvent être 
fixés par la loi, conformément aux indications du compte même. 

Mais il n'en a pas été de même des dépenses du Département des Travaux 
Publics; la vérification des comptes qui le concernent a fait relever des diffé 
rences, qui ont imposé à la Cour l'obligation de renvoyer non liquidées des 
demandes en régularisation qui lui avaient été adressées, et ces demandes 
étaient relatives à des dépenses payées par voie de crédits ouverts avec liquida 
tion ultérieure au directeur de la régie. 

Celles qui restaient à régulariser à la clôture de l'exercice concernaient l'ex 
ploitation des chemins de fer; elles s'élevaient à la somme de fr. 118,799 60 es. 

La Cour des Comptes se refusait à liquider ces dépenses, parce que l'admi 
nistration avait profité de la latitude que lui donne les ouvertures de crédit 
pour dépasser les allocations et pour opérer des transferts contraires à la loi 
du Budget, 

Votre commission, considérant que le cahier de la Cour qui renferme ces 
observations porte la date du 7 février 1846, s'est adressée à elle, afin de 
savoir s'il n'était survenu aucune circonstance nouvelle de nature à mettre le 
Département des Travaux Publics en mesure de régulariser cette dépense, afin 
de pouvoir l'admettre au règlement de l'exercice 1841. 

La Cour 1 par sa dépêche du 19 novembre 1847, lui a transmis les renseigne 
ments suivants : 

« La Cour a l'honneur de vous informer que la somme de fr. 118,799 60 es 
qui i à l'époque de la reddition du compte de l'exercice 1841, restait à justifier 
et à régulariser pour dépenses du chemin de fer, sur les crédits mis à la dispo 
sition du directeur de la régie, se trouve aujourd'hui cornpléteruent justifiée el 
régula risée. 

» Toutefois, cette régularisation de dépenses, qui tombe actuellement sur deux 
exercices, demande quelques explications. 

,, La somme de fr. 1181799 60 es qui restait à régulariser, devait être imputée 
sui· les allocations suivantes du Budget de l'exercice 18-U (service du chemin. 
de fèr) 1 savoir : 

,i Sur le chapitre Ill, art. Ier 
art. 3. 

. fr. 25.,367 87 
93,-431 73 

ToTAL (à reporter). 

J) Or, à la clôture <le l'exercice, les allocations qui devaient 
recevoir l'imputation de celle somme n'offraient plus de dispo- 
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BBPOR1 , 

nihle , ainsi qu'il est à voir aux pages 156 et 11>7 du Compte, 
5m0 colonne , et il ne pouvait plus être imputé à ce titre sur ledit 
exercice que, savoir : 

118,7.99 60 

>) Chapitre Ill , art. l,~r 
art. 3 

. fr. 151025 12 
45~632 23 

TorAL. . fr. 
» Ainsi les dispositions du directeur de la régie excédaient les 

allocations.du Budget de . . . fr. 58,142 25 

1> Pour parvenir à la régularisation de cette dernière somme, il fut ouvert, par 
la loi du 30 mars 18441 dei, crédits supplémentaires à titre de dépenses arrié 
rées de l'exercice 1841, qui ont été intégralement rattachés à l'exercice 1844; 
sur ces crédits, il a été imputé du chef des dispositions anticipées du directeur <le 
la, régie : 

» 1° Sur le chapitre Ill, art. }er(entretùmdu chemin de fer), 
. fr. Cl 

» 2° Sur le chapitre Ill , art. 3 (perception) , ci 
10,342 75 
47,799 50 

'foTAL, . fr. ;58)42 25 

1, Il résulte donc que la somme de fr. 1181799 60 es, qui restait à régulariser 
et à justifier sur l'exercice 18411 se fractionne en deux. parts imputables cha 
cune sur un exercice différent, et dès lors la somme entière ne peut être main 
tenue au compte de l'exercice 1841. 

)) En effet, l'on ne pourrait maintenir celle somme à l'exercice 1841 sans excé 
der de fr. 58)42 25 es les crédits accordés primitivement pour le service du 
chemin de fer, et dès lors il faudrait préalablement accorder un crédit supplé 
mentaire d'égale somme à rattacher au même exercice, pour me tire le crédit au 
niveau des dépenses à régler par la loi des comptes. 

n Mais comme un crédit supplémentaire a été accordé à cet effet par la• lei du 
30 mars 1844, que ce crédit a été rattaché à ce dernier exercice, et que la somme 
de fr. 58,142 25 es a été régularisée, imputée et justifiée sur celte allocation, 
l'on se demande s'il n'est pas plus régulier 1 plus simple , plus méthodique, de 
maintenir celle somme à charge dudit crédit, et conséquemment sur l'exercice 
1844, à titre de dépense arriérée de 18-41, plutôt que de la faire revirer à l'exer 
cice 1841, où l'allocation manque corn piétement pour en recevoir l'imputation, 

»> En procédant dans le sens contraire, la Cour le répète, il faut nécessairement, 
et sans utilité réelle. ouvrir un nouveau crédit à l'exercice 1841 et annuler celui 
accordé par la loi du 31 mars 1844, qui devient sans objet , bien que déjà il ait 
servi à la régularisation définitive de la susdite somme de fr. 58,142 25 es. 

11 En présence de toutes ces difficultés, de toutes ces irrégularités, de toutes ces 
contradictions, la Cour doit conclure : l O à ce que le mode le plus simple 1 le 
plus naturel, soit adopté, c'est-à-dire à ce que des fr. 118,799 60 es qui res.: 
laient à justifier à l'époque de la clôture de l'exercice 1841, on maintienne, par 
la loi des comptes, à l'exercice 1841 la somme de fr. 60,657 3g es, imputée sur 
ledit exercice et absorbant les allocations consignées au compte; 2° et à ce que 
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les fr. 58,142 2~ e• restants soient maintenus à l'exercice 184-4, comme dé 
penses arriérées de 1841, puisqu'un crédit spécial a été ouvert à ce titre sur 
l'exercice 1844 pour la régularisation complète de cette somrne , et que cette 
régularisaticn a eu lieu en effet sur cette allocation 1 qui s'en trouve légalement 
grevée aujourd'hui. 

» La Législature règlerait ainsi successivement la dépense dans l'ordre des 
crédits qu'elle a accordés et des exercices auxquels ils se lient. 

n Les difficultés qui s'élèvent chaque année au sujet du mode à suivre: 
relativement à des sommes sorties irrégulièrement, il faut le reconnaître, des 
caisses publiques sur mandats des ordonnateurs, notamment du directeur de 
la l'égie du chemin de fer, et dont l'emploi n'est pas justifié à la clôture d'un 
exercice; la divergence d'opinion qui divise la Cour el le Département des 
Finances sur cette importante question, font vivement désirer que la loi des 
comptes trace une règle fixe à cet égard. 

>) Cette mesure est d'autant plus nécessaire que l'on ne voit qu'une question 
d'ordre, de comptabilité, là où la Cour voit une question d'intérêt public. 
Dans sa pensée, c'est l'art. 30 de la loi de comptabilité qui doit régir les cas 
de l'espèce. sauf au Pouvoir législatif à prendre telle mesure de rigueur que les 
circonstances pourraient commander, si, au compte de l'exercice suivant, l'em 
ploi des fonds sortis arbitrairement des caisses publiques n'était pas complé 
tement el définitivement justifié. ,> 

Il résulte des termes de cette pièce que la justification d'une dépense s'éle 
vant à fr. 118,799 60 es a été produite d'une manière complète et que la 
régularisation s'en est opérée sur les crédits qui la concernaient. 

Ainsi rien ne s'oppose plus à ce qu'elle soit réglée; mais, il importe de le 
faire remarquel', aucun des moyens _proposés par le Gouvernement, dans 
l'exposé, pour le règlement de celle dépense , n'était réalisable , tant que les 
justifications nécessaires pour établir sa ré3ularilé n'avaient pas été produites. 

Une autre question a été soulevée par la Cour à propos de celte dépense. Elle 
mérite votre attention, car elle a pour origine des crédits dépassés, des transferts 
opérés sans autorisation d'un article <lu Budget. à un autre. Or, si l'administra 
tion pouvait impunément, sans encourir même de blâme, dépasser les crédits 1 

s'abstenir de respecter la spécialité des articles , le pays perdrait les garanties 
stipulées par l'art. H5 de la Constitution. Le Gouvernement vous propose de 
porter au règlement <le 1841 les fr. 118? 799 es dépensés par le Département 
<les Travaux Publics. 

Cependant cette dépense n'appartient pas intégralement à l'exercice 1841; 
En voici les motifs : 

Le Département des Travaux Publics était autorisé par la loi du Budget à dis- 
poser : 

A l'art. }er, chap, III (stations et dépendances), de 750,000 fr.;; 
il a dépassé celle a llocation de . . fr. 101342 7 5 

A l'art.. 3, même chapitre (perception). de 1)10,600; il a 
dépassé cette allocation de . 47,799 50 

De sorte qu'il a outrepassé ces crédits de. . fr. 
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Comment cette administration a-t-elle procédé pour se tirer d'embarras? Elle 
a profité de la latitude que lui donnait l'encaisse de la régie pour procéder par voie 
Je tra usferts , elle a appliqué à ces dépenses irrégulières les excédants d'alloca 
tions qu'offraient d'autres articles. 

Ensuite, sous prétexte <l'acquitter des dépenses arriérées de l'exercice 1841, 
le Département des Travaux Publics a demandé et obtenu par la loi du 
30 mars 1844, un crédit destiné à faire disparaître ces graves irrégularités. 

Ainsi donc , la dépense de fr. 581142 25 es, ayant été couverte au moyen du 
crédit alloué par la loi du 30 mars 18-44, appartient à l'exercice 1844, et la Cour 
estime, en conséquence, que cette somme soit raltachéeen dépense à cet exercice. 

Ce moyen de ré3ularisation est conforme aux principes de la comptabilité; 
mais votre commission, considérant que le transfert de cette dépense à l'exer 
cice 1844 modifierait sans avantage les propositions du Gouvernement, qu'il 
porterait sans nécessité atteinte aux écritures <le la trésorerie, propose un autre 
mode de régularisation. li consiste à augmenter les crédits de l'exercice 1841 
du chiffre de la dépense qui a excédé les allocations de certains articles , et à 
réduire de semblable somme le crédit supplémentaire alloué par la loi du 
30 mars 1844. 

Au reste I il est entendu que ce mode de procéder ne peut avoir pour effet de 
légitimer et de faciliter le retour d'un acte qu'elle envisage comme blâmable. 

Vous aurez remarqué, Messieurs , que les dépenses de l'exercice 1841 dépas 
sent les recettes d'une somme <le fr. 131633~759 94 es. 

c.111so <le l'uisufhsance La cause de cette insuffisance considérable mérite d'être rappelée à vos sou- 
<lu result 1l de l'exor- • 
crce venirs. 

La section centrale, chargée d'examiner le Budget <le la Delle Publique de 
l'exercice 1840, fit remarquer~ dans son rapport à la Chambre, que le crédit 
proposé pour faire face au payement des intérêts de la rente, dont le traité du 
19 avril 1839 avait chargé le pays, était destiné à solder le second semestre de 
1839 et le premier de 1840, tandis qu'il devait être destiné à payer les deux 
semestres de l'exercice 1840. 

Celle observation n'eut aucun résultat pour l'exercice 18-40; mais la section 
céntrale, chargée, pour l'exercice 18/i-L de l'examen du même Budget, proposa de 
donner au crédit de fr. 10,582)010 58 es la destination de satisfaire aux inté 
rêts de la dette hollandaise, échéant les 30 juin et 31 décembre 18-41. 

C'est l'adoption Je celte proposition qui est cause que le compte de l'exer 
cice 1841 se trouve chargé <lu payement des intérêts de trois semestres, c'est 
à-dire du deuxième de 1840 cl des deux semestres de 1841. 
La modification introduite au Budget de 1841 est, il faut le reconnaltre , con 

forme aux principes d'une comptabilité régulière, qui veulent que les intérêts 
des emprunts soient rattachés en dépense à l'cxcercice pendant lequel lem· 
échéance semestrielle a lieu. 

b,._crurn, .urxquels doi Mais l'administration de la dette publique, par le désir de ile conformer à un 
vent ûtr e rn1tarhcs 
Ir, rntmt, or, cm- paragraphe du rapport de la section centrale concernant le Budget de 1841 ~ a 
l" uni~ 

cru devoir dépasser cette limite. Ënvisageant les intérêts c.le la dette comme 
échéant jour par jour, elle a rattaché les intérêts des emprunts échéant les 
1er mai et 1 er novembre 18381 pour deux mois à un exercice, el pour dix mois 
au suivant. 
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Le fractionnement des intérêts d'un emprunt sur deux exercices oblige à des 
décomptes fort longs , qui compliquent inutilement le travail, tout en rendant 
les résultats moins saisissables dans les comptes. 

Votre commission ayant soumis celle question de comptabilité à M. le Minis 
tre des Finances, ce haut fonctionnaire a reconnu les inconvénients du système 1 
qui s'est introduit depuis quelques années, et qui consiste à rattacher à deux 
exercices el à fractionner les intérêts des semestres de quelques emprunts; de 
plus , il paraît disposé à faire cesser les complications qui en sont la suite. 

Voici le texte de sa réponse. Sa dépêche est datée du 16 mars dernier. 

<c Avant de vous faire connaitre mon opinion à l'égard de la question de 
comptabilité que vous avez soumise à mon examen, par la lettre que vous m'avez 
fait l'honneur de m'adresser sous la date du 2 mars courant, permettez-moi de 
retracer ici l'historique des circonstances qui ont amené le système suivi aujour 
d'hui , et que vous considérez comme vicieux et de nature à compliquer le tra 
vail, tout en rendant les résultats moins saisissables dans les comptes. 

)> C'est l'emprunt de 30,000,000 de francs à 4 p. 010, qui est venu modifier, le 
premier, le système qui avait été adopté et suivi depuis 1830. Cet emprunt ayant 
été créé avec jouissance des intérêts à partir du 1 cr juillet 1836, le crédit porté 
au Budget de la dette publique QOUJ' l'exercice 1837 n'assura le service de l'em .•. 
prunl que pour la période d'une année, qu'on fit courir du Jcr juillet 1836 au 
1 er juillet 1837, tandis que ledit crédit aurait dû être affecté au payement des 
intérêts de l'année échue le 31 décembre 1837, sauf à accorder, à titre de crédit 
supplémentaire sur l'exercice 1836, la somme nécessaire au payement <lu semés 
tre d'intérêt échu le 31 décembre 1836, et exigible le }et janvier 1837. 

» D'après ce système 1 absolument contraire aux bonnes règles de la compta 
bilité, les crédits portés au Budget de la dette publique pour les exercices 1837, 
1838, 1839 et 1840, ont été affectés au service de l'emprunt de 30,000,000 de 
francs à 4 p. 0/o, pendant les quatre années, à partir du Ier juillet 1836 jusqu'au 
Jer juillet 1840. 

)> Alors qu'on avait adopté un pareil mode d'imputation pour l'emprunt 
4 p. 0/o, on continuait à suivre, pour la dette à 2 ½ p. 0/o, l'ancien système, qu'on 
n'aurait jamais dû abandonner, et d'après lequel les intérêts d'un semestre qui 
appartient tout entier· à un exercice doivent nécessairement être imputés sur cet 
exercice. C'est ainsi que les intérêts de la dette à 2 1/2 p. 0/o, inscrite au livre 
auxiliaire , qui figuraient au Budget de l'exercice 1839 1 étaient bien ceux des 
deux semestres échus le 30 juin et le 31 décembre IU39, et exigibles respective 
ment le }fr juillet 1839 el le 1er janvier 1840. 

» A l'égard des autres emprunts, on suivait le système bien rationnel d'im 
puter sur un exercice les semestres d'intérêt qui expirent dans le cours de cet 
exercice. 

>) D'après ce système, les semestres d'intérêt de l'emprunt 3 p. 0/o, échéant 
le Jer février et le Jer aoùt , et ceux de l'emprunt 5 p. 0/o I échéant le Ier mai et 
le 1 cr novembre 1 étaient imputés en entier sur l'exercice dans lequel arrivaient 
les époques d'échéance. 

>• Les choses se trouvaient en cet état, lorsque, dans le projet de Budget de 
l'exercice 1840, et sans doute dans le but de diminuer le chiffre des dépenses, 
on appliqua à toute la delle à 2 1/f!. p. 0/o, c'est-à-dire à celle inscrite au livre 
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auxiliaire, et pour celle résultant de l'exécution de l'article 13 du traité de paix 
du 19 avril 1839, le système adopté pour la dette à 4 p. 0/o Ce système, dont le 
moindre inconvénient était de renvoyer à un Budget suivant les moyens <le 
pourvoir à un semestre d'intérêt courant du Ier juillet au 31 décembre I fut 
<l'abord condamné. à l'unanimité, par la section centrale. Cependant des expli 
cations ayant été demandées à cet égard à .M. le Ministre des Finances 1 celui-ci 
déclara que, si l'on trouvait bon de changer le nouveau mode, il serait conve 
nable de renvoyer à une époque ultérieure la discussion de cette question de 
comptabilité, par le motif que les prévisions ne permettaient pas d'espérer de 
trouver des économies sur le Budget en discussion. D'après ces considérations l 
la section centrale, sans vouloir aucunement adopter le système proposé, a 
pensé qu'il n'y avait pas lieu, pour le moment, de livrer la question de principe 
dont il s'a13it à une discuseion. qui trouoerait naturellement sa place dans l'eaui 
men du proje: de loi des comptes dont la Chambre était saisie. 

>) L'année suivante, la même question fut agitée au sein de la section cen 
trale chargée de l'examen du Budget de la Dette Publique pour l'exercice 1841, 
el elle fut résolue, dans ce sens qu'un semestre d'intérêt qui expire le 31 
décembre, <loit être imputé sur l'exercice auquel ce semestre se rapporte, et 
110n point sur l'exercice suivant. Malheureusement ce principe, qui n'était 
réellement applicable qu'aux emprunts dont les intérêts échoient le 30 juin et 
le 31 décembre, fut étendu à ceux qui se trouvaient dans d'autres conditions 1 
et. oonsidérant les intérêts de la delle comme échéant, jour par jour I la 
Chambre porta dans les crédits alloués pour un exercice les intérêts de tous les 
c--mpnmts pour la période du 1 cr janvier au 31 décembre, sans éaard aux: épo 
<1ues d'échéance de ces intérêts. C'est ainsi que, pour les coupons d'intérêt <le 
l'emprunt 5 p. 0/o, payables le Jer mai 1842, il a été alloué au Budget de 1841 
une somme l'ep1 ésentant le tiers des intérêts à payer à cette époque d'exigibilité, 
el les deux auu es tiers ont été portés au Budget de l'exercice 1842. 

>> Ce système devait avoir et a eu , en effet, pour résultat, d'augmenter les 
écritures, de compliquer la comptabilité, et de la rendre bien moins claire 
qu'auparavant, 

)) Outre qu'il n'offrait aucune espèce d'avantage, le nouveau système admis 
pom tous les emprunts devait rendre excessivement difficiles les opérations de 
l'amortissement, et la formation des situations des emprunts, à établir à la fin 
de chaque exercice. 

)> 1l est d'ailleurs à remarquer qu'en faisant la proposition de rétablir dans 
un état régnlier le mode vicieux d'imputation suivi pour le payement des 
intérêts échus le 31 décembre, M. le Ministre des Finances n'avait pas eu l'in 
tention de changer en rien ce qui existait pour les emprunts dont les échéances 
arrivent dans le cours de l'eœercice. 

i> Quoi qu'il en soit , le nouveau mode fut adopté pour toutes les parties de 
la dette ., et des crédits complémentaires furent alloués en 1841 , pour régula 
riser les articles du Budget conformément à ce mode. 

)) Depuis lors les crédits portés aux Budgets de la delle publique ont été 
affectés au service du 1er janvier au 31 décembre de chaque année, sans qu'il 
soit tenu aucune espèce de compte de l'époque d'échéance des semestres 
<l'intérêt de nos divers emprunts. Ainsi qu'on l'avait prévu d'abord, le 
nouveau système a entraîné des complications et des embarras tels, qu'il est 
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devenu nécessaire aujourd'hui de porter remède à l'étal des choses existant. 
)) C'est donc avec la plus vive satisfaction, Monsieur le rapporteur, que j'ai reçu 

votre lettre du 2 mars courant, qui appelle mon attention sur la question de 
comptabilité qui a déjà été controversée. et à laquelle l'expérience peut donner 
aujourd'hui une solution raisonnable et définitive. Il est évident que la comptabi 
lité de l'État ne peut être assimilée à la comptabilité des particuliers, car leurs 
éléments diffèrent essentiellement les uns des autres. Le Gouvernement ne peut 
donc admettre tel ou tel mode de comptabilité 1 parce qu'il serait consacré par 
l'usage dans des établissements commerciaux, industriels ou financiers; son 
devoir est d'adopter le mode le plus simple et le plus complet à la fois, et 
surtout celui qui offre le plus de clarté el d'exactitude, Or 1 le nouveau mode 
introduit dans la comptabilité de nos emprunts I el qui consiste à porter au 
Budget les crédits nécessaires pour les intérêts courus du 1 cr janvier au 31 
décembre, sans égard à l'époque <l'échéance <le ces intérêts, est trop compliqué; 
il présente tant d'inconvénients qui ne sont compensés pal' aucun .avantage , que 
déjà mon prédécesseur a jugé utile de ne plus le suivre pour l'émission des bons 
du trésor. Mon intention est d'abandonner é3alement pour les autres parties 
de la dette publique un système que l'expérience de plusieurs années a fait 
reconnaître comme étant vicieux, car je pariage avec vous, Monsieur le rappor 
teur, l'opinion qu'il convient de rattacher le payement intégral des intérêts d'un 
emprunt à l'exercice pendant lequel les époques <l'échéance ont lieu. Je suis 
aussi d'accord avec vous, que vouloir fractionner les intérêts d'un emprunt, de 
manière à les rattacher en dépense à deux exercices, c'est imposer l'obligation 
de décomptes fastidieux qui compliquent la comptabilité et la rendent moins 
claire, sans qu'un pareil système offre le plus mince avantage. 

)) li résulte, en effet 1 de ce fractionnement, que les coupons d'intérét à 3 p. O/o, 
échéant le 1er février , et ceux des emprunts 5 et 4112 p. 0/o, échéant le 1er mai 1 
étant imputés aujourd'hui sur deux exercices, doivent ainsi faire l'objet d'une 
double justification à la Cour des Comptes. 

J> Un autre inconvénient que présente le système suivi actuellement, c'est de ne 
pouvoir déterminer: que plusieurs mois après l'expiration d'un exercice, les sommes 
à imputer sur le Budget de cet exercice, pour le service des intérêts el celui d~ 
l'amortissement des deux emprunts 5 p. 0/o et des deux emprunts 4 112 p. 0/o. Le 
chiffre des intérêts et celui de I'amortissernet étant nécessairement variable par suite 
des rachats effectués successivement pour compte de l'amortissement, ces chiffres 
ne peuvent être établis qu'à l'échéance <lu semestre auquel ils sont applicables. 
Ainsi, par exemple, en ce ce qui concerne les quatre emprunts précités, le· 
montant des intérêts imputables sur l'exercice 1847 , comprenant les mois de 
novembre et de décembre 1847 1 qui appartiennent au semestre échéant le 
1er mai 1848, ne peut être connu qu'à l'expiration de ce semestre. L'inconvé 
nient que je viens de signaler, si on ne le faisait disparaître, serait d'autant 
plus grand pour l'avenir, que d'après l'art. 2 de la loi de comptabilité, les opé 
rations relatives à la liquidation des dépenses ne peuvent plus se prolonger que 
jusqu'au 31 octobre de l'année suivante, el qu'aiusi l'on n'aurait plus que cinq 
mois devant soi pour faire liquider les dépenses de l'espèce. 

>> En France, les sommes portées au Budget d'un exercice pour le service de la 
dette publique, sont affectées au payement des rentes échéant pendant le cours 
de cet eeercioe , c'est-à-dire pour les dettes à 5, 4 1/2 et 4 p. 0/o, au payement des 
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semestres échéant le 22 mars et le .22 septembre, el pour la delle à 3 p. 0/o .. au 
payement des semestres échéant le 22 juin el le 2·2 décembre. 

n Les considérations qui précèdent me dispensent d'ajouter, en réponse à la 
question que vous avez posée dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'adresser, que les intérêts des emprunts n'échoient pas jour par jour, mais 
bien aux époques semestrielles fixées par les eontrats , et que par conséquent la 
dépense résultant de ces intérêts doit se rattacher seulement à l'exercice dans 
lequel arrivent les époques d'échéance. 

» Afin de mettre en pratique, le plus tôt possible, le principe que je considère 
avec vous comme le plus rationnel et le plus convenable, je me propose de pré 
sente!' à la Chambre des Représentants un amendement qui modifiera dans ce 
sens les articles 7 à 16 du Budget de la Dette Publique pour l'exercice 1849. Je 
forai cette proposition avec d'autant plus de plaisir, que son adoption amènera 
dans les dépenses de cet exercice une diminution de fr. 3,760,639 82 es, ainsi 
que l'établit la note ci-jointe, et laissera par conséquent disponible une semblable 
somme sur les recettes de 1849, ce qui ne peut être que très-avantageux au 
trésor dans les moments difficiles où nous nous trouvons. » 

EXAUEN DU PROJET DE LOI. 

Budget paoposc, 

Le projet de loi destiné à régler définitivement le Budget de l'exercice 1841, a 
été déposé le 2 juillet 1846. 

Le Ministre des Finances prnpose de fixer les dépenses ordinaires et extraor 
<linaires, constatées pendant l'exercice, à fr. 114,976,787 75 c9, et les payements 
effectués jusqu'au 31 décembre 1843, à fr. 1141579/>13 37 es. 

Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées à fr. 101,3-43.,027 81 es. 
Le rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées pendant l'exer 

cice, produit une découverte de fr. 13,633,759 94 es. 
Voici l'exposé des transformations successives que les Budgets primitifs ont 

subies jusqu'à leur clôture. 

Les prévisions de dépenses du Budget ont été proposées par le 
Gouvernement pour . . . . . fr. 10ti,652,724 51 

La Législature a alloué les crédits jusqu'à concurrence de . . fr. 105,791,8"42 58 
Plusieurs lois de crédits supplémentaires ont ensuite augmenté le 

chiffre des lois primitives des dépenses. 
Ces crédits, répartis entre la dette publique et les Départements de 

la Justice, de l'Intérieur, des Travaux Publics, des Finances et des 
. Affaires Étrangères, s'élèvent à . . . . . . • . . . 15,617,439 H 

Ainsi les crédits mis à la disposition des Ministres, pour l'exer- 
cice 1841, sont définitivement fixés à, ci . . . . . . fr. 117,409,281 72 

Les ressources assignées au même exercice, par la loi du Budget des 
recettes, s'élèvent à . . . . . . . . . 101,464,464 >, 

En sorte que les crédits alloués dépassaient les ressources présu- 
mées de. . . . . . . . . . fr. 15,944,817 72 

A REPORTER, • . fr. 15,944,8-17 7~ 
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REPORT. . . fr. rn,944,817 12 

Mais les faits réalisés pendant le cours de l'exercice ont modifié cet 
excédant éventuel de dépenses de la manière suivante: 

D'abord les produits réalisés ont offert sur ceux qui avaient été 
prévus au Budget primitif une atténuation de recettes de, ci . . . 

~lll[ld1<'nhm1s rusult.mt 
,!~, l,ut, rulis1•, 

160,690 7ti 

no manière que les crédits alloués dépassaient les produits de, ci. fr. '16, 10n,o08 47 
Mais les dépenses ordonnancées étant restées inférieures aux cré- 

dits de . . . . . . . . . 2,432,695 Gl 

Jt s'en suit qu'il y a un excédant de dépenses sur les ressources 
de. . • . . . fr. 15,672,812 80 

Cet excédant de dépenses se trouve modifié de la manière suivante : 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de, ci . fr. 10'1,503,775 2a 
li a lieu de les augmenter: 
1° Des los-renten reçus en payement des clomaines. 201 64 
2° Du montant des créances annulées sur l'exercice 1858 et pres- 

eritcs au profit du trésor, ci • . 59,052 92 

TOTAL de la recette. . fr. 101,5-13,027 81 
Les dépenses ordinaires ordonnancées s'élèvent à 

somme de . . . . . . . . . . fr. 114,,976,586 H 
Il y a lieu de les augmenter, pour ordre, du chif- 

fre les los-renten reçus en payement des domaines 
vendus, ci . . . . . . . . . . 201 64 

TorAL de la dépense, .fr, _ 114,976,787 75 

L'exercice offre un excédant de dépense de. . . fr. 13,655,7/$9 94 

ARTICLES } , 2 ET 3. Jlispo, 111011, 1 l'f:lcmrn 
t<111 c•, 

Adoptés. 

ART, 4. 

D'après les motifs exposés page 16, les crédits sont augmentés de 58,343 fr. 
89 centimes. 

Ce crédit complémentaire a pour objet de couvrir les dépenses qui ont 
dépassé les allocations spéciales destinées aux services de la perception et des 
stations des chemins de fer. 

ART. 5. 

Par suite du crédit oomplémentaire accordé à l'article précédent, les crédits 
non consommés sur l'ensemble du Budget des Travaux Publics 1 doivent être 
fixés à fr. 2,490,837 86 es. C'est ce chiffre qui remplace celui de 214321695 fr. 
61 centimes 1 proposé par le Gouvernement. 

ART. 6. 7. 8. 9 ET 10. , , 1 

Adoptés, 
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Aa·r. 11. 

Comme les crédits de l'exercice 1B41 sont augmentés à l'art. 4 d'une somme 
équivalente aux dépenses, qui ont dépassé les sommes allouées par deux arti 
cles du chapitre des chemins de fer, il est nécessaire d'annuler la partie des 
crédits qui a été accordée i'i cet effet par la loi du 30 mars 1844. 

Tel est le but de cet article additionnel. 

Tels sont les termes dans lesquels votre commission des finances vous pro 
poi,e I Messieurs, l'adoption <lu projet de loi destiné à régler définitivement les 
comptes du Budget de l'exercice 1841. 

Le Rapporteur, Le Prés-ident, 

B011 DE MAN D'AT'fENUODE. ffon OST. 
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PROJET DE LOI 

POHTANT Hl~GLl~MENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXEHCICE 1841. 

LÉOPOLD, Ro1 DES BELGES, ETC. 

Vu l'art. 115 de la Constitution; 
Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons ce qui suit: 

Projet du G'ow~ernement 

§ 1 cr, 

Fixation des dépenses. 

ArmCLE PnEM1u1. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1841, constatées dans le compte-rendu 
par le Ministre des Finances, sont arrëtécs , 
conformément nu tableau A ci-annexé, colonne 
2, à la somme de cent quatorze millions neuf 
cent soixante-seize miUe sept cent qiiatrc-vingt 
sept francs soixante-quinze 
centimes, ci . fr. 114,976,787 7o 

Les payements effectués sur 
le même exercice, jusqu'à l'é 
poque de sa clôture, sont fixés 
à cent quatorze millions cinq 
cent soixante - dix -neu] mille 
cinq cent treize [runes trente- 
se-pt cçntimcs . . 114,079,513 37 

Et les dépenses restant à 
payer , à trois cent quatre 
vingt - dix - sept mille deux 
cent soixante-quatorze francs 
trente-huit centimes, ci . fr. 597,274 38 

ART. 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exer 
cice ,J84J , restant à payer, pour lesquelles les 
mandats émis n'auront pas été présentés au 
payement au 1•• janvier 1847, seront annulées; 
elles seront portées e11 recette extraordinaire au 
compte de l'exercice 18H. 

Projet ùe la Commission. 

Fixation des dépenses. 

Anrrcr.n Pnr.11mn. 

Comme au projet du Gouvernement. 

AnT. 2. 

Comme au projet, sauf ü remplacer au deuxième 
paragraphe les mots : 31 décembre 1847, pac 
ceux : 31 décembre 1848. 



(l\0224.] ( 24 ) 

Projet du Gouvet'ncmcnl. 

Les créances dont il s'agit, non sujettes ù 
prescription par des lois antérieures, dont le 
pa~cmcn t serait réclamé ultérieurement, pour 
ront ëtre réordonnancées sur l'exercice courant, 
jusqu'au 31 décembre 1847, époque à laquelle 
elles seront définitivement prescrites nu profit 
de l'l~tnt. 

ART. 5. 

Sont exceptées <le la prescription prononcée 
par l'article précédent, les créances liquidées et 
mandatées sur l'exercice 1841, dont le défaut 
<le payement proviendrait d'opposition ou de 
saisie-urrèt; les créances de l'espèce seront, à 
l'expiration de l'année 1847, versées dans la 
caisse de consignations et de dépôt, mais ne 
produiront pas <l'intérêt en faveur des tiers. 

§ 2. 

Fixation des crédits. 

ART. 4. 

li est accordé au Ministre des Finances, sur 
l'exercice 1841, pour couvrit- les dépenses ex 
traordinaires effectuées au delà <les crédits ou 
verts par les lois des 19, 26 et 28 décembre 1840, 
5 janvier, 25 et 27 février, 24 mars, 5, 8, 2G 
et 50 décembre 1841, 25, 2o et 28 février, 3 
mars et 9 juillet '1842, et 10 février 1843, un 
crédit supplémentaire de deux cent un francs 
soircante-quatre centimes ( 201 64 ). Ces crédits 
demeurent répartis conformément il la colonne 
4 du tableau A ci-annexé, 

l'rojct <le ln Commission. 

ART. 5. 

Comme au projet, sauf à remplacer le chif 
fre 184 7 , var celui de 1848. 

§ 2. 

Fixation des crédits, 

ART. 4. 

Il est accordé aux Ministres des Finances el des 
Travaux Publics, sur l'exercice 1841, pour cou 
vrir les dépenses ordinaires on extraordinaires 
effectuées au 'delà des crédits ouverts par les lois 
des 19, 26 et 28 décembre 1840, 5 janvier, 
25 et 27 février, 24 mars, 5, 8, 2G et 50 dé 
cembre 1841, 25, 2o et 28 février, 5 mars et 
9 juillet ·1842, et 10 février 1845, un crédit 
supplémentaire de cinqiiante-huü mille trois cen: 
quarante-trois francs quatre-vingt-neuf centimes 
( fr. 58,545 89 c5), savoir : 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Dépenses pour ordre, pour régularisation de 
los-remen reçus en payement <les do- 
maine vendus . fr. 201 6{ 

MINISTÈRE DES 'CRAVAUX PUBLICS. 

Chapitre III. 

ART. 1•r. Entretien 
du chemin de fer . fr. 10,542 75 

ART. 5. Frais de per- 
ception 47,799 50 

58,142 25 

TOTAL, . fr. 58,345 89 



( 25 ) (N° 2:24.] 

Projet du Gouvernement. 

Arl'l', !>. 

1>rojcL tic la Commission. 

Arn. o. 
. Les crédits, montant à cent dix-sept millions Les crédits, montant à cent di:1:--sept millions: 

quatre cent ncitf' mille quatre cent quatre-vingt- quatre cent soixante-sept mille six cent vingt-cinq 
trois francs trente-six centimes ( 1 t 7 ,.109,48~ 56), francs soixante et un centimes ( 1 17,467,625 (H c'), 
ouverts aux. Ministres, conformément au tableau ouverts aux Ministres conformément nu tableau A· 
A ci-annexé, colonne 4, pour les services ordi- ci-annexé , colonne ,t., pour les services ordi 
naires et extraordinaires de l'exercice 184·1, sont nnires et extraordinaires de l'exercice 184·1, sont 
réduits d'une somme de deux millions quatre cent réduits d'une somme de deux millions quatre cent 
trente-deux mille six cent quat1·e-11ingt-quin.ze qimtre-vingt-dix mille hui; cent trente-sept francs 
frmicssoixanteel tm centimes ( fr. 2,432,691> 61 c'). quatre-vingt-six centimes (2,490,857 86 c'). 

An·r. 6. Am. 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les Comme au projet. 
a eux articles précédents, les crédits du Budget 
<le l'exercice 1841 sont définitivement fixés à 
cent quatorze millions neuf cent soixante-seize 
mille sept cent qiwtre-vingt-sept francs soixante- 
quinze centimes ( fr. 114,976,787 7 ri c•), el réi- 
partis conformément au même tableau A. 

§ 5. 

Fixation des recettes. 

AnT. 7. 

Les droits et produits constatés au profit de 
l'État sur l'exercice 184·1 , sont arrëtés , confor 
mément au tableau B ci-annexé, à la somme de 
cent -un millions trois cent trois mille neuf cent 
soixonte-quiuors:« francs qua- 
tre-vingt-neuf centimes . fr. 10·1,505,074 89 
Les recettes effectuées sur le 

même exercice, jusqu'à l'épo 
que de sa clôture, sont fixées 
à cent un millions trois cent 
trois mille neuf' cent soixante 
quatorze francs qttatre-vingt- 
nwf centimes ·101,505,4-79 89 

Et. les droi ts et produits 
restant à recouvrer à néant 

§ 5. 

Fixation des recettes. 

AnT. 7. 

Comme au projet. 

)) 

An'r. 8. 

Les recettes du Budget de 
l'exercice 181·1 , arrêtées par 
l'article précédent à la somme 
de . . . . . . . • fr. 101,505,974 8fJ 
sont augmentées des dépen- 
ses prescrites et définitive- 

. ment annulées sur le Budget 
de l'exercice 1858, conformé 
ment au § 4 de l'art. 1 cr de la 

Anr. 8. 

Comme au projet. 

À REPORTER, • • fr. 101,505,974 89 

7 
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1•1•ojet du Gouvernement. 

RBPOllT. . fr. 101,303,974 89 

loi du règlement dudit exer 
cice . . . . fr . 

. ~~~--! 
Les ressources applicahles 

à l'exercice 1841 demeurent, 
en conséquence , fixées à la 
somme de cent un millions 
trois cent quarante-trois mille 
vingt-sept francs qttatre-ving- 
un centimes . . • . . • 101,545,027 81 

59,052 92 

P1·ojet ile la Commission. 

§ 4. 1 ~ 4. 

Fixlttion du résultat du Budget. 
Anr. 9. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 
1841 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit: 

Dépenses fixées à l'arti- 
cle fer. . . • . . . fr. 114,976,787 71'î 

Recettes fixées à l'art. 8, ci. 101,:345,027 81 

Excédant de dépense réglé 
à la somme de treize mil- 
lions six cent trente-trois mille 
sept cent cinquante-neuf [ronc« 
qucitte-vingt-qiiurtorze cen- 
times • . . . . . . fr. 15,633,759 94 

Cet excédant de dépense sera transporté en 
dépenses extraordinaire au compte <le l'exercice 
:l845, et l'extinction en aura lieu au moyen de 
ressources extraordinaires, que la loi du règle 
ment de cet exercice déterminera. 

DISPOSITIONS PARTICUL!Èll.ES. 

ART. 10. 

Les resources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 184,1, seront portées en re 
cette extraordinaire au compte de l'exercice cou 
rant, au moment où les recouvrements auront 
lieu. 

Donné à Laeken, le 1c, juillet 1848. 

Fiœcttion du résultat du Budget. 
ÀRT. 9. 

Comme au projet. 

lllSPOSITIONS P,l,RTICULii.:RES, 

An.T. 10. 

Comme au projet. 

Anr. 11 (nouveau). 

Par suite du crédit complémentaire de l'art. 4 
de la présente loi, le crédit de fr, 11,581 rn es, 
accordé par la loi du 50 mars 1844 ( Bulletin 
officiel n° -16) sur le ehap. Ill, art. 1er (chemin 
de fer, entretien), est réduit à fr. 1,238 40 c\ 
et celui de fr. 1-16,413 5-1 c5, accordé par la 
même loi sur le môme chapitre, art. 5 ( chemin 
de fer, dépense de perception), est réduit à 
fr. 68,615 81 c•. 

Donné à, •..•• 
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TABLRAU A. 

At"t. l a 6 du projet de loi. 

( 28 ) 

Budget definitif des dopensos 

1. 2. 

DÉSIGNATION DES SEllVICES. 

3, 

C1i:l11l~ ueeorûcs 
par le 

BUDGET Fl\lil!ITIF 
Cl par 

SITUATION DES DÉPEN 
----·· 1 -- 

4. 

nfa)LNSCS 
ré~ult;:mt dl· /;Cl"\ICè& 

f:ut~. 
J)rn1ts COll!II 1lJ5 et 

l1qulll~~ 
au {ll'l>li l des tffdOCJl"l'l, 

lit t1itlT 

5. 

DÉFENSBS 
pt1j'~fl'\ et jusl1flCc~ 

d:mslc 
rlltll"i etc t'ereruce 

6. 

138 

et 
139 

140 

à 

147 

148 

à 

151 

I. 
IL 
Ill. 

152 

et 
155 

J. 

Il. 
m. 
IV. 

X.Il. 
1

\ XIII. 

I. 

\ 

II. 
Ill. 
lV. 

1 

V. 
VI. 

"VJI. 
vm. 

li 11;_ 

m. 
IV. 

1 
i 

DETTE PUBLIQUE. 
Intérêts de la dette . 
Rémunérations • 
Fonds de dép<ll . 

DOTA'l'JONS. 

V. 
VI. 
VIL 
Vlll, 

Liste civile 
Sénat . 

Chambre des Représentants 
Cour des Comptes 

MINIS'l'ÈRE DE LA JUSTICE. 

l. Administration centrale 
li. 01·Jre judiciaire. 
III. Justice militaire . 

IV. Frais de justice . 
V. Palais de justice. 
VI. Bulletin officiel el Moniteur. 
VII. Pensions et secours. 
VIII. Cultes. 
IX. Établissements de bienfaisance 
X. Prisons 
XI. Frais de police 

Dépenses imprévues. 
Solde éventuel de dépenses arriérées concernant des 

exercices dont les Budgets sont clos 

~UNlSTÈRll DES AFFAIRES ÉTRANGtRES. 

Administration centrale 
Traitement des agents politiques. 

Id. id. consulaires 
Id. id. politiques en inactivité, etc. 

Frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 
Id. à rembourser aux agents du service extérieur. 

Mis,ions extraordinaires cl dépenses imprévues 
Pour faire face aux dépenses qui rcsulteront du Irai lé de 

paix avec les Pays-Bas . 

mNISTÈll.E DE LA 1\IARINE, 

Administration centrale 
Bâti men ts de guerre 
Magasin de la marine 
Pilotage 

Service du passage <l'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre . 
Secours maritimes, sauvetage 
Constructions (mémoire) . 
Secours aux marins blessés et aux veuves d'officiers, etc. 

56,100,476 07 

3,094,134 96 
574,000 • 

2,751,522 ï5 
22,000 n 

597,550 " 

125,286 20 

55,880,542 80 

5,660,654 89 

540,07!.) 81 

55,ss2,n2 49 

5,0I0,718 89 

545,~!()8 85 
----------11----1---- 
40,564,01 t o;; 1 59,0o5,t57 se \ ,rn,844,720 25 

2,751,522 75 
18,808 55 

320,089 05 

125,286 20 

2,751,522 75 

18,808 55 

520,205 75 

125,280 20 

5,295,958 96 5,21G,106 55 5.215,085 25 

209,500 » 

1,924,640 • 

112,075 » 

665,000 " 

200,000 " 

96,200 » 

20,500 " 

4,172,547 ., 

503,047 » 

5,:"i02,500 n 

68,000 • 

5,000 » 

4,000 ,, 

209,432 84 

1,916,525 90 
108,156 » 

660,165 90 
187,561 81 

95,485 96 

18,175 40 
4,109,587 78 
357,846 01 

2,706,955 86 

68,000 • 

4,480 15 

3,001 77 

209,505 54 
1,914,195 90 

108,156 ,, 

660,1:lO 85 

187,301 81 
95,48!) 96 

18,175 49 

4,145,1.25 25 

52.?,140 36 

2,702,602 04 
08,000 » 

4,480 15 

5,833 16 

11,145,007 • 1 10,506,052 16 1 10,459,132 08 

152,173 Oil 

560,500 » 

110,000 • 

10,000 • 
70,000 ,, 

75,000 • 

50,000 » 

128,598 50 

150,173 00 

517,950 6\J 

110,000 » 

1,:i3~ 52 
69,999 45 
75,000 0 

49,085 52 

128,598 50 

1:50,173 09 

517,950 69 

110,000 ,, 

1,533 32 
69,990 45 

75,000 D 

49,1l85 5:l 

128,398 50 

1,142,071 50 1,082,858 57 1,082,858 57 

0,550 • 

624,401 u 

11,200 ,, 

246,440 • 

48,758 • 

16,500 » 

~,000 D 

9,537 41 
548,210 87 
10,770 25 

195,457 07 

48,758 ,, 

15,860 55 

5,980 02 

9,557 41 
548,210 87 

10,779 25 

195,457 07 

48,758 » 

13,860 55 

5,1)8!) 02 

9110,849 " 1 828,501 95 828,501 95 
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<le l'exercice l84l. 

Si!:S. R.l~CJ,EMENT DES CRÉDITS. 
-- -----~-_____,.,---- --- 

IILPENSES cnf mr s Cl·éi\it.S déBnittr~ 
non payées I à jusnûer ~ur1ilémentau es c n è nr r s t!gn,u. 0 bseroa tiens. 

~1llthil!UJ{JIIICJ\t. • aua dëpcu-es lic1uulél'J 
accorder J10,1r régula- ,t 

pour 
nsee des annulés. orûonnnncées à chnrgt solde de I'cxecctec. dé~nsea poor onlrc. Lie l'e~-0rc1ce, 

7. S. 9. 10, l l 

3,810 ôl >) 509,955 27 35,880,542 80 
49,91G 0 " 327,500 07 3,666,634 89 
4,710 116 " 24,020 19 340,970 81 

üS,437 27 . 661,453 53 30,903,157 50 

n » • 2,751,322 75 ,, . 3,101 45 18,808 55 
423 28 >) 70,660 97 320,689 05 

>) • • 125,280 20 

423 28 . 70,852 42 3,216,106 55 

37 50 ' 67 10 209,432 84 
2,330 .. " 8,114 01 ·1 ,916,525 99 

• ,, 3,917 >) 108,150 " 
43 05 " 4,836 10 600,103 90 . " 12,638 10 187,361 81 
)) . 714 04 95,48!:i 96 

• " 2,324 :51 18,175 49 
24,462 55 . 2,959 22 ".1,169,587 78 
35,706 25 >) 5,200 39 557,846 61 
4,271 22 . 505,506 14 2,706,955 86 

• • " 68,000 • 
• ., 519 85 4,480 15 

68 61 • 98 23 3,001 77 
---- 

G6,919 18 " ()36,1)54 84 10,506,052 16 

• ,, 2,000 )) 130,173 O!J . ., 48,549 31 517,050 09 

• " " 110,000 )) 

• ., 8,666 68 1,533 32 
n . >) 55 69,999 45 
• " . 75,000 • 
>) ., 16 48 49,983 52 

. n • 128,598 50 

• ., 59,255 02 1,082,838 57 

• . 12 59 0,537 41 

" . 76,100 15 548,210 87 
n >) 420 75 10,779 25 

" >) 52,982 95 195,457 07 
>) . " 48,758 • . , • 2,639 67 15,860 35 . " >l • 
n . 10 98 3,080 02 

. 
1 

, 132,257 05 828,501 95 
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T.rnu;;Au A. (Suife.) 

( 30) 

,\.rl. f. à 6 du p1•ojct de loi. Budget définitif des dëpenee« 
.. - 

!l ~ ~ SlTUATION DES DÉP.EN s . 00 ;,i,:! "' - - 
!Jl 2 5 " "' 01'1''-NSr.S "' . "' ~ Cri!1lil'l ncccrdes 

DtPENSES t.:, ~ ~ w DÉSIGNATION DES SERVICES. résuttam de ICI V iCLI 
-': "'Q C, '"O p~r lo ., • a fllils, })3yées cl jushfü~s ~i ! 8UDGCT l'Rl!lllTIF Drnib1 c,mslntil:1 et. - . 'a, li11uLll,!i d1m,Jo ~'0 Cl 1inr .z UES LOîS Si'I.Ch.W-. au proflt des ci cunelcrs 

0001·, tlo J·excrdce. ~ u flE l.'lit.\t, 

]. __ 2 ••.. .•. ~ .._, ' - -- . - _.,. . _,a_. •·· - ....... 4,. 5. 6. . . 

1 

.MINIS'rJ~JIE DE L'IN'fF.lUÊUR, 

J. Administi-ation centrale. 148,450 » 145,165 50 14:S,165 50 
u. Pensions, secours et statistique r,énét-alo 50,570 80 20,255 92 '. 20,~33 92 

1 III. Frais d'administcatlon dans les provinces . 1,165,1(\!) 40 1,150,840 81 1,150,700 83 : ' 
IV. Subsides . 100,000 » 100,000 ,, 87,170 06 
V. Service de sa111~ . 65,000 » 64,888 20 54,283 21 
VI. Ai-chivcs du royaume . 48,850 • 58,080 45 58,080 45 
VII. Fêtes nationales . 50,000 " 29,957 58 20,860 60 

1G2 vm. Jeu de Spa 22,220 " 22,220 » 22,220 >) 

à 
IX. At)riculture 684,500 • 684,484 83 684,344 05 169 
X. Milico. 1,600 . 1,!J96 50 1,596 50 
XI. Garde civique 20,000 " 16,514 82 10,514 82 
XII. Récompenses honorifiques et pécuniaires . 10,000 . 6,421 n 6,396 n 

XII[. Dotations de la Légion d'honneur . 00,000 . 00,000 • 60,000 ,, 
XIV. Encouragements divers 2,409,000 n 2,459,086 98 2,458,427 76 

' XV. Dépenses imprévues 20,000 n 10,925 54 '19,925 54 
1 

F1·ais de voyage de Z.I. Màthel1n, etc. 956 61 ; XVI. 056 61 956 61 
- 

4,874,516 81 4,824,576 52 4,790,880 27 

MIN!STÈIIE DE LA GUERUI~. 

l. Administration centrale (a " 249,000 • 249,000 " 
Il. Soldes et masses de l'armée.-Frais divers des corps. n 25,940,380 01 , 25,946,385 21 

170 m. Service de santé. " 455,140 34 ; 455,140 54 
à ' IV. École militaire . " !47,819 87 ! 147,819 87 

175 v. Matériel de l'artillerie et du génie " 2,454,254 67 , 2,450,949 86 
/ 

VI. Traitements divers . » 583,161 46 . 585,100 10 
VIL Dépenses imprévues " 46,515 54 46,315 54 

29,750,000 . 29,682,050 59 20,65B,706 7"/. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX P{JllLICS. 

1 I. Administration centrale 256,850 . 236,856 01 236,85G Ol 
1 II. Pon.t~ et chaussées, canaux et rivières, poldres, ports et 

cotes, etc. . . . . . . . . . . . . . 4,771,559 46 4,704,155 20 4,629,008 20 
154 III. Chemin de fer. -- Postes . 5,502,546 5,513,208 43 5,568,680 97 0 

à rv. Mines . 244,100 " 242,604 ·14 240,784 14 
161 V. Instruction publique 1,622,329 " 1,620,498 75 1,620,153 67 

VI. Secours 5,000 n 5,750 ,, 5,750 ,, 
VII. Dépenses imprévues 30,000 " 29,980 30 28,077 34 
vm. Dépenses de 1840 et années antérieures. 159,021) 27 156,025 87 156,625 87 

12,571,404 73 12,507,658 79 12,284,400 20 1 

Crédit complémentaire à accorder par la loi <les comptes. 58,14:l 25 

12,629,546 OB 
.. - - 
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de l' eœeroioe 1841. (Siiite.) 

SES. llÈGLEIUENT DES C~ÉDITS. 
- - --~ 

DÉPF.l'ISllS CRÉDlTS Crédits d~lln{tifs 

0011 fia y~, /, J usll fier supplé111cpla,rcs Cl\BDl1'S ~gtiu~ Obsernatùms, 
ultédcuremcn1 4 nut tléprnscs ltquhlëcs 

uccortl('t TICU.1' régulA- <( 
[lOlll' 

:rl.~er tlc.s annulés, ordo1111a.ncdcs A o11rtrgr solde d~ rescretce. ûopeusoe pour .ordro. de I'e'cerelce 
7. 8. O. 10, l l. 

u " 5,284 50 145,100 se 
• n 10,:'i56 88 20,253 92 

1'45 98 D 6,522 50 1,156,846 81 
12,823 34 " )) 100,000 ,, 
10,604 90 0 111 80 64,888 20 

11 1) ·l0,760 57 38,080 45 
96 92 " 42 42 29,057 58 

" » ·• " 22,'220 >) 

140 80 1) Hi 17 684,484 85 

" " 5 50 1,500 50 
J) " 5,485 18 10,514 82 
25 >) " s,510 " 6,421 " 
J) >) • 60,000 1) 

050 22 " 9,013 02 2,459,086 08 
11 . 76 66 1 D,025 54 

' ,, >) " 951 61 

24,496 25 " 49,940 20 4,824,576 52 

• 1) • 240,000 ,, u) Il n'y ,1 pns eu de ~11ilgcl détailli• pour le Dcpa, L,•m,•nl de 
5 70 >) n 25,946,386 01 la Guerre. Ln Législature s'est bornée i, voter gloh:,lrmcnt 

la somme nécessaire pour subvenu au c d,:1wn~e, de l'ex,•1- ., 
" ,, 455,140 31 

CICC ,, " n 147,SHJ 87 
23,284 81 1) 11 2,454,254 67 

61 56 " ., 585,lü] 46 
., • " 4û,1'i15 34 

23,549 87 )) 67,943 41 29,682,0!56 51) 

,, 
l) 13 99 2~6,8~6 01 

75,146 01 " 67,404 26 4,704,155 20 
144,527 40 (/J !58,142 25 47,479 82 5,515,208 43 b) Arl. 1er -Enlrelicn du chenun de for . . fr. 10,:»2 7~ 

1,820 )) ., 1,4fl5 80 242,004 14 At-t. ::,. - Perception . 47,'799 r,o 
365 08 " 1,850 25 1,620,498 75 ~8,142 2t; ~ ,, 1,250 " 3,750 ,, 

1,505 05 . 19 61 20,980 59 
)) >) 2,504 40 156,625 87 

225,162 50 !58,142 25 121,888 Hl 12,507,658 70 
1 



[N° 224.] 
Î ADLEAU i\., (Suite.) 

Art. 1 à 6 du p1•0Jct de loi. ---------- 

( 3~ ) 

Budget definit?'.f des deponses 

~ .:'.l SITUA'l'ION DES DÉPEN s . ., 
&i ..g, .--- ------- "'~ ,. ~ 
0 " ~ ~ i 'th "' Crétllls necordés lltl'El\'SBS 

Jli!~J:NSf.S ;;; ~ [ "' DÉSIGNA.TION DES SERVICES. résultünt ûo S('f\'l!!CS "O 

par le 
"' "s /,l fn1ts, payées el justifiées 

"' Q BUllGET l'RIMITIF ))roits COl'ISlll.ltSs et ~ " !:l ~ . a. Hquldés dans lu .~ ":) 

"' 
CL '[ID.r 

no profil tlrs crëaneters ~ _., 
DES 1.0IS SPft.J.\Ll!h. eoure ûe I'eaeretcc. 

"' u n& t'én.t. 

1. 2.. 3. 4. 5. 6. 

1\IINJSTÈRE DES FINANCES. 

l. Administration centrale, 985,400 • 937,945 87 957.943 87 
II. Ill. du trésor clans los provinces 506,ü50 >) 86,550 ,, 86,550 • 

174 III. Id. des contributions directes, etc. 8,231,780 l) 8,019,150 90 8,019,000 90 
à 1 IV. Id. de l'enregistrem', des domaines et forêts. 1,752,457 û1 1,674,!54I 88 1,674,541 88 

177 1 V. Employés en disponibilité. 5,675 • 5,582 28 5,582 28 
VI. Secours à des employés, veuves ou enfants d'employés. 5,000 " 4,950 • 4,930 " 
VII. Dépenses accidentelles cl imprévues. 18,000 )> 17,605 88 17,665 88 

11,300,862 61 10,744,544 81 10,744,214 81 
REJ\IBOUilSEMENTS ET NON-VALEURS. 

178 ! I. Non-valeurs . 776,700 >) 707,867 55 707,740 80 

el II. Remboursements 579,500 • 546,908 25 54.6,678 97 

179 m. Péa~es. 650,000 ,, 626,626 89 626,626 89 

1,806,200 )) 1,681,402 69 1,681,046 66 

Losrenten reçus sur les domaines ,, " " 

RÉCAPITULATION. 

Dette publique . 40,504,61 t 03 59,903,157 50 59,844,720 23 

Dotations. 5,295,958 95 3,216, 106 53 5,215,685 25 

Ministère de la Justice . . 11,145,007 » 10,506,052 16 10,459,152 98 

Id. des Alfail'es Étrangères 1,142,071 59 1,082,858 57 1,082,858 57 

Id. de la l\Ial'ine, Oü0,849 ,, 828,5\ll 95 8'.:!8,591 95 

Id. de l'Intérieur 4,874,316 81 4,824,576 52 4,799,880 27 

Id. de la Guerre. 29,7150,000 l) 29,G82,056 59 20,658,706 72 

Irl. des Travaux Publics 12,571,404 73 12,507,658 79 12,284,496 21) 

lù. des Finances. 11,500,862 61 10,744,M4 81 10,744,214 81 
Remboursements et non-valeurs . 1,806,200 )) 1,681,402 69 J ,681,046 66 
Losrenten reçus sur les domaines 0 ,, l) 

117,409,281 72 114,976,586 11 l 14,!579,511 73 

Crédlt complémentaire à accorder par la loi des comptes 
pou!' régularisation des dépenses pour ordro , et les 

uS,343 89 dépenses des Travaux Publics, suivant la 8° colonne. 201 û4 201 64 

117,467,625 61 114,976,787 75 114,579,515 57 
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de l'exercice 1841. (Suite.) 

SES. 

Dt.PENSES 
non puyécs , i\ ,1,iouflcr 

ultcrteorrmcnt 
(lOUr 

sente de l'e,;:crcl<1c. 

7. 

REGLEIUENT DES cnrnrrs. 
' -- 

Clll.DITS 
supplcmcntau os 

• accorder pour l'tguh 
n<tor dr~ 

dépenses peur ordre 

8 

-innulcs 

C1é1l.ts LllJimtJfs 
C'tnu:x. 

nu IC dépC1lSC8 hquulées 
Cl 

1 orrlonnaneeea it. chnrge 

1 

de t'evere.,c 

10 

0 bserua tions. 

11. 

., 45,456 15 95i,943 87 
., 220,000 ., 86,550 ,, 

150 n . 212,040 10 8,019,150 90 
., 77,015 75 1,674,041 88 

02 72 ;3,582 28 
., 70 ., 4,030 " ., 554 12 17,665 88 

-- 
130 " ., 556,517 80 10,744,544 81 

126 75 " 68,832 45 707,867 55 
229 28 ,, ;;2,r,v-J n, 516,008 25 
u ,, 25,57;; 11 62G,626 89 

--- 
556 05 ., 124,707 31 1,681,402 f,9 

" 1 201 04 " 201 64 

58,457 27 . 661,455 53 50,005,157 50 
421i 28 79,852 42 5,216,100 55 

66,010 18 ,, 636,054 84 10,5011,052 1 ô 

• 59,253 02 1,082,838 57 

• n 132,257 05 828,501 95 
24,1\lO 25 49,940 29 4,824,576 52 
25,540 87 " 67,043 41 20,682,056 50 

22;:;,102 50 58,142 25 121,888 19 12,507,658 7!) 
150 • 5:i0,517 80 10,744,544 81 
550 05 • 124,707 51 ·1 ,681,402 69 

• 201 G4 » 201 û4 

597,274 38 58,545 89 2,490,857 86 114,IJ7G,787 75 

9 
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Al't, 7 du f)l'O,jct de loi. Budget définitif des recettes 

5 SITUATION a..., 
&~ --- 0, :. 

, 1 el') .s ;,i 
~ QJ /;/) 
C, ·lu !:1 PRODUITS ET HEVENUS. llV,\LUATION I DROlTS l\cccllcs TOTM, ~ ,,, o. 
~ c.> a 
;: 3 d'après la loi du coustatés en Iaveur de POUR OIIDl\E, des colonnes ; :, 
" "" BUDGET. I.'EAERCICE, col. 4. 4 et 5. :;j ..,, 
1. 2. 5. 4. 5. (l. 

Impôts, 

54 à ü9 Contrihutions directes . 30,346,514 ,, 30,326,557 01 ,, 30,320,537 01 

62 à 67 Douanes 9,556,000 " 9,982,01'1 47 " 0,082,071 47 

ü8 à 73 Accises. 17,700,650 )) 18,171,379 75 )) 18,171,370 75 

74 à 79 Enregistrement, domaines et Iorêts . 20,015,000 )) 21,705,547 03 " 21,705,547 03 

80 et 81 Recettes diverses ( Administration du Trésor public) . 74,000 1) 76,415 02 ,, 76,413 02 

1~énges. 

82 à 87 Domaines . 4,773,000 ll 4,870,401 Hi " 4,879,401 13 

88 à 95 Postes . 5,000,000 l) 3,028,866 81 " 3,028,866 81 

UnpUaux et 1·eveuus, 

94 et Oo Travaux publics . . 7,000,000 ~ 6,226,335 û6 " 6,226,533 66 

96 à 101 Enregistrement, domaines et forêts • 4,460,000 " 2,750,253 07 " 2,750,253 07 

102et105 Administration du Trésor public . 1,972,000 )\ 1,819,657 70 " 1,819,657 70 

llembour:i;iements, 

104 à 109 Contributions directes . 58,500 )\ 57,112 27 l) 37,112 27 
110à115 Enregistrement, domaines et forêts . 375,000 • 360,173 11 " 360,173 11 

116et 117 Administration du Trésor public . 2,035,000 l) 1,940,026 62 n 1,040,026 62 

Recettes exta·aordlnalrelf, 

122 et 121> Losrenten reçus sur le prix de vente des domaines )) l) 201 64 201 64 

101,464,464 » 101,503,773 25 201 64 101,305,974 80 
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de Leaercice 1841. 

DES I\ECETTES. I\tGJ,E:UENT DES UUDGE'fS. 
ii, 

✓- 
--- ------- _______ ..... --- ...• 

llESTE .§ 
IIECOuvnP!UENTS l\occttcs 'fOTAI, Il EXCÉDANT EXCÉDANT PRODUITS ~ 

cffcctuds rC(.OUVl'Cl pour- solde dos mecuvrcmeu ts des lléfinil1Îs •.. •.. 
sur les dro1t1 r-oun onnne , des colon ncs Dl' c'eeenerce ésaux aux. tlro1 ts "' "'ù eur 1ei év<tlulHion.s eve Jas "' constatés. col. 4. ? cl 8. l enaefgncr uuéncu- JIC!IÇlt5CO ~ 

rcment. '/.f.t.LllAîlMS lll!tOU\I\UU?l1'tS FAîCUB Dtl.'t'UilCIClt. 0 
7. 8. o. 10. 11. 12, 13, 14:. 

30,326,537 61 ,, 30,326,637 01 • t, 19,776 50 30,:»2(1,557 61 

9,082,071 47 . 9,982,071 47 " 426,071 47 ,, 0,082,071 4i 
18,171,370 7!5 " 18,171,379 75 ,, 371,729 75 " 18,171,379 75 

21,705,547 05 " 21,705,547 03 " 1,600,547 05 ,, 21,705,547 05 

76,413 0~ » 76,413 02 " 2,413 02 " 76,415 02 

4,879,401 15 " 4,879,40'1 15 ,, 106,401 15 ., 4,879,401 15 

3,028,860 81 » 5,028,866 8-J " 28,860 81 ., 3,028,806 81 

' 

6,220,333 66 " 6,226,553 66 " " 775,666 54 2,226,355 66 

2,760,253 07 0 2,750,255 07 ., " 1,700,746 03 2,760,253 07 

1,819,657 70 • 1,810,657 70 ,, n 152,542 30 1,819,650 70 

57,112 27 n 37,112 27 ' • 21,387 73 57,112 27 

360,173 11 n 360,173 11 " " 14,826 89 360,173 11 

1,940,020 62 " 1,940,026 62 ., " 94,973 38 1,940,020 02 

,, 201 04 201 64 . 201 64 ,, 201 64 

101 ,30,3,773 25 201 64 101,l>03,97 4 80 • 2,626,~!50 85 2,786,719 96 101,305,1)7 4 89 

10 
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T,Œl,gAli c. 

Art. 9 du p1•ojet de loi. 

---------- . 

DES BUDGETS DEFINITIFS DE L'EXERCICE 1841. 

Les dépensés ordinaires, liquidées et ordonnancées à charge de l'exer- 
cice, s'élèvent à. . . . . . . . . . · . . . . . . fr.1-114,976,586 11 

Et les dépenses extraordinaires pour ordre, à . . . 20l 64 

Ensemble. . . . - -------1 114,976,787 W 

Les recou vrernents elfectués sur les droits constatés au 1wofit <le l'exer- 
cice, s'élèvent à. 101,305,773 25 

Et les recettes pour ordre, il . . 201 64 

Ensemble. . . . . '---------1 101,505,974 89 

L'exercice présente, en conséquence, un excédant de dépenses sur les recettes de . . 

Mais comme il est porté en recette au profit de cet exercice, conformément à l'art, 2 de 
la loi de règlement de compte de l'exercice 1858, le montant de dépenses non payées, 
prescrites et définitivement annulées sur le Budget dudit exercice 1858 (Développe 
ments du compte, pages 562 à 595 ), l'excédant ci-dessus se réduit de. . . . . . 

De sorte que l'exercice présente finalement un déficit de . . . . fr. 

15,672,8-12 86 

39,052 92 

15,655,759 94 



TABLEAU D. 

~r ABLEAU GÉNÉRAL 
DE 

· L'ENSEMBLE DES CRÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 1841, 
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ÎAflLf>AU D. 
Tableau, general de Leneomble 

MINISTÈRES 
RÉSULTATS SERVANT DE IlASE AU RÈGLEMENT 

---~------·- --- ------------ ----- 
CRÉDITS OUVERTS 

-·-- - - .. 1 • --- 

D'APRÈS LES LOIS DU BUDGET. D'APRÈS LES LOIS SPÉCIALES, .--~ .•.... -,-"'""· T:-- 1'1llll'!-'1Ct:H, 
Dates Dates 

ClltDITS, TOTAL, 
DES LOIS, DES LOIS, 

1. 1 2. 1 i5. 4. !5. 6. 7. 

TOT.~L 

<les colonnes 

4 et 7. 

8. 

Dette publique. 

Dotations ..... 

Id. de la Mal'inc. 

Id. de l'lnlér. 

ld. 

29,857,847 97 

5,295,058 05 

Ministère Ile la Justice. i 11,000,507 " 

960,849 )) 

{ 
1,916,400 )) 

10déc. 18·10.129,857,847 97 
8,810,565 06 

5,295,958 951 !) 

J 

2,500 » 150 déc. 1841. ( 
5janv.1841.I 11,060,507 » ( 

80,000 ~ 10 fév. 1845. / 

Id. 

Id. des Aff. Élr. 1 1,075,500 •> j 28 déc. 1841.j 1,075,500 11 

Id. 

5,204,560 20124 mm 1841. 

de la Guerre. 129,750,000 

960,849 » 

l 26 déc. 1840) 

h 215 fév, 1841. 29,700,000 V 

5 déc. 1841.~ 

l) 

1 
8déc. 1841.l 

10,726,765 06140,1564,611 03 
~6 id. 

1 
>) 

60,571 59! 23 id. 1842. 

Id. 

/ 159,020 27,24mars1841.J 

20,000 » 25fév. 1842. 

1) 3,295,958 oa .~ 
82,500 >))11,145,007 )) 

105,791,842 58 " 10;;,101,s42 58f1o,6t7,459 14 

66,571 !591 1,142,071 59 

960,849 )) 

12,000 n 111 avril 1841. 

20,000 » 25 Iév. 1842. 

~ 1,660,956 611 4,874,316 81 

1,520,000 >) l 25 id. 

117,000 »110 id.1845. 

)) 29,750,000 " 

Id. '" T,. P•h. 111,522,284 ••I 24 m,., 1841 . 111,,22,,84 '"1 ) 1,049,120 27112,571,404 73 
!53,100 l) Id. 

817,000 l) 5 mars 1842. 

Id. des Finances. 11,278,355 » ':17 fév. 1841.111,278,555 » 1 22,527 61 9 juill. 1842. J 22,527 61f11,300,862 01 

Remboursem= et non- 
valeurs ....... 1,806,200 e Id. , 1,806,200 01 )) 

1 
)) 

1 
• 11,800,200 )) 

Losrenten. reçus sur le 
prix d<l vente des do- 
maines ....... 1 J) 1 • l " 1 l) 1 )) 1 ,, 1 )) 

13,617,439 141117,400,281 72 



( 39) 

des crédits du Budget de l'exercice I 841. 
l 

DÉFINITIF DU BUDGET. RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET. 

··------ ----- . ~-- ---- ~ 
CRÉDITS ANNULÉS. CRÉDITS cnÉDITS cr.ÉDITS ci11~mTs 

supplémcntalrcs , 
_ --- servant <le hase il uceorder A ANNUJ.J,!\ nÉFrNITIFS Observa tlons. 

au po111· dépenses . de l'cxerctce , 
non Jlmilée1 !'<ON coxson>n.s 

Dates Ut;GI l'~IEN'f égaux 
< ' ', P,\ll LE DUDGET, pnr . 

Cfil:DITS. TOFAI,. ~•r1m,r umortsés AUX DEPENSES 
DES LOIS. par des lois pcr- les dépenses 

<ln Budget, mnncntes, · manûatéus. 

o. 10. 1 11. 12. 15. 14. 15. m. 

» >l Il 40,564,611 OS » 6Q 1,455 55 39,905,157 50 

» n n 5,295,958 95 >l 70,852 42 3,21 G,I OG 55 

n n n 11,145,007 n n 656,954 84 10,500,052 16 

>l u ll ·)? 142,07 J 59 Il 59,255 02 1,082,858 57 .. ;2 g ~Î 
J.. Gl O G'1 
<'.} ~ 0:, ~ 

» » ~ 960,849 l) )) 152,257 05 828,501 05 --;_; ~' ::~ ;~ 
"'O - ~ ':1,.'j 
C: 
1§ C: • 
_g '§ . 
:: J:l ·• ~ ~ . 

,, » n 4,87 4,5 J (j 81 Il 40,940 29 4,824,576 52 .ê .g . 
~ .@ . ~ 
tl'.l - • ~ _s ~ ~ ,.. = . 
g "'1 . 
;- 1 . 

·S t . -~ ë; ~ 'E..c )) •• )) 29,750,000 l) » 07,945 41 29,082,056 50 S t: • ~ 
~ C: • s 
p.. ~ i::.. 
8 5 ~ l 
~ .~ ,..; ·- ,=,..., ~ j~.j ~ u ~ ~ 

» n n 12,571,404 75 (ct58,142 25 121,888 19 12,507,658 7C " 

" ,, » 11,300,862 61 n 556,517 80 10,744,544 8] 

• " " 1,806,200 » ,, 124,707 :51 l,681,402 69 

l) )) ll " 201 04 0) 201 6~ 

» » » 117,409,281 72 58,545 8~ 2,490,857 86 U4,9i6,787 7u 
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II. 

EXAMEN Dn PROJET Dl LOI 

PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERClCE 1842. 

MESSIEURS, 

Vous connaissez les causes qui mettcn t obstacle à la vérification sérieuse du 
compte de la recette. 

De plus, les observations de la Cour des Comptes el Je votre commission ont 
appelé à plusieurs reprises votre attention sur les lacunes que présente le 
compte de l'État, relativement au mouvement de croissance et de décroissance 
de 111 delle flottante, el à la gestion des fonds spéciaux confiés au Gouvernement. 

Votre cornmission , d'accord avec la Cour , conclut néanmoins ù l'adoption du 
règlement des recettes et des dépenses à peu près dans les termes proposés par le 
Ministre des Finances, parce que la loi <lu 15 mai 181~6, devenue obligatoire 
depuis le }cr janvier dernier, est pour elle un !Jfl3'C que l'administra lion entrera 
dans une voie plus régulièl'c. 

Elle n'a pu cependant se dispenser d'une demande de renseignements rela 
tivement à un article rattaché au Budget des recettes et dépenses pour ordre 1 
sous le titre de fonds spécfrt1ta:. 

La loi du Budget des Voies et Moyens du 4 janvier 18-42 porte~ au chapitre 
des recettes pour ordre, le libellé suivant : « Article unique. Vente de biens 
domaruaiuc , 500,000 francs. » 

La loi du Budget des dépenses pour ordre contient aussi un article ainsi 
libellé : (( Acquisitions de domaines , 500:000 francs. )) 

Votre commission ayant trouvé étrange qu'une recette et une dépense de celle 
nature aient été rattachées aux Budgets d'ordre, et la Cour ayant fait remarquer., 
à la page 52 <le son cahier I que l'administration s'était abstenue de rendre 
compte de l'usage qui avait été fait de cette allocation, M. le Ministre des 
Finances, sui· la demande de son rapporteur, a produit les éclaircissements sui 
vants 1 par sa dépêche du 19 février. 

11 
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« J'ai l'honneur <le vous transmettre les renseignements el explications que 
vous m'avez demandé- par votre lettre <lu 13 courant, au sujet du crédit 
de 1500,000 francs porté au Budr,:et <les dépenses pour ordre de l'exercice l8lf2, 
ponr acriuisition de domaines. 

i> Pour foire face à ce crédit , et pal' suite d'une disposition de 
la loi du 13udget cks recettes pc,m· ordre , il a été prélevé et tenu 
en réserve sui· le produit <les ventes faites en vertu de la loi 
du :W juin {840, une somme égale de . fr. 500,000 n 

( Voir le la bleau de développemen t 1 page 124 du compte défi- 
ni tif de l'exercice 18-12.) 

>i Sur celle sornrne . il a été dépensé en ordonnances visées 
pl'éalableinent pal' la Cour des Comptes. savoir : 

Eu 1842 
En 18-43 
En 11H4 

. fr. 41.700 )) 
ll3)U5;5 » 
4\217 83 

Ensemble fr. 159,07:2 83 

)) De manière quil reste en caisse . 340\ 9:27 17 
laquelle somme sera transférée a11 c:ompte des receues accirlén- 
telles de l'exercice courant . comme solde de compte. 

)) La recette et les dépenses ci-dessus devant foire l'objet d'un compte spé 
cial, tout comme les autres recettes et dépenses pour ordre 1 u'ont pas été reu 
Sl?Îgnécs dans le complc définitif du Ilud3et ordinaire de l'exercice 184:2,, et ne 
peuveut , par conséquent: être comprises dans le l'èglem<:>nl dt) cet exercice. 

)) Quant. aux motifs pour lesquels lo crédit dont il s\1git n'a pas été porté au 
Bud3el ordinaire, comme on l'a rait pour le crédit de même nature de 
6(W:OOO francs, appa1'lenant à l'exercice de 18-401 ils consistent en ce que l'on a 
eu l'intention de réapp liquer intégralement la somme de 15001000 francs, 
réservée sur le produit des vent ci; de biens domauiaux • el comme on ne prévoyait 
pas pouvoir le faire dans le délai fixé poUI' la durée d'un Bi1tlaet, on a eru , afin 
<le ne pas être dans le cas de devoir demande!' de nouveaux crédits pom· con 
tinuer les dépenses 1 devoir placer cet objet dans la calé(prie des fonds spéciaux 
non soumis aux règles des Budgets ordinaires, » 

D'après la déclaration de la Cour , consignée dans son cahier arrêté le 3 110- 
vemhre 1846: les dépenses prélevées sur les crédits alloués pom· le service <le la 
Delle publique, des Dotations I des Départements de la Justice, des Affaires 
Étrangères l de la .Mal'ine, de l'Intérieur 1 <le la Guerre , des Finances el du 
Budget des Ilcmboursemcuts ct Non-Valeurs, ont été trouvées d'accord avec ses 
écritures ; cl il y a lieu d'en régler les chiffres tels 4uc le compte aénéral les 
renseigne, et votre commission a cru pouvoir vous en propose1· le règlement. 

~lais il n'en est pa.s Je même du Département des Travaux Publics. Celte 
adrninistration , près de deux ans (novembre 18-46) après la clôture d'un exer 
cice de trois années de durée, n'avait pas encore, il est pénible de le dire, malgré 
<les rappels réitérés 1 produit la justification de l'emploi de plusieurs crédits 
qui lui avaient été ouverts par exception au principe du visa préalable 1 avec 
liquidation ultérieure pour dépenses déclarées urgentes. 



C'est ainsi qu'au ehap. Il . art. l5., du Budget, ce Départe- 
ment était en retard de justifier d'une dépense de. . fr. 3,110 38 

C'est ainsi riue sur le fonds des emprunts accordé pat· la loi 
du 29 septembre 1842 1 pour la construction des chemins de 
fer, ce Département n'avait pas encore justifié d'une dépense 
de . 1.,400.,032 ~2 

Votre commission 1 désirant, comme par le passé, admettre toutes les régula 
risations 1 toutes les justifications qui auraient été accueillies par la Cour, 
depuis la publication de son cahier d'obscrvations . s'est adressée ;\ elle I afin de 
connaltre la situation des dépenses non justifiées. 

La Cour des Comptes, pal' sa dépêche du 21 janvier lH48 ( voir page 6tl) 1 a 
informé votre commission de la situation présente des allocations du Budget, 
el des services spéciaux non épuisés , qui étaient eu souffrance à l'époque de la 
reddition du compte. 

D'après celte dépêche , qui a le caractère d'une déclaration supplémentaire , 
les justifications qui lui out été produites depuis le mois de novembre IB-46, 
permettent de maintenir ces dépenses à la loi de rèalement de l'exercice 184i, 
comme le propose le projet de loi déposé le 6 mai 1847. 

Y olre commission estime donc qu'il y a lien de les comprendre parmi les 
dépenses dùrnent justifiées; et de les régler par la loi. 

Cependant, elle ne peut laisser passer sans observa I ion un paragraphe de fü·pen_,'.'~ ,h1,0111111e1 ,1, 
' ' d · , . , d , . ..1 JU~llltc:ilicrn dont!, l expose es motifs du Gouvernement / votr paae 2) 1 a cause u principe qu I f,,a1io11 ., <'lù p,o- 

vo...,l'r 
tend à fonder. 

Bien qu'à l'époque de la présentation du projet de loi 1 toutes les dépenses 
faites sur crédits ouverts ne fussent pas encore liquidées et justifiées 1 l'admini 
stration des finances les a comprises (< dans le montant des dépenses, » c'est ainsi 
qu'elle s'exprime, (< à charge des fonds spéciaux. comme services faits en vertu 
du visa préalable, sauf à en justifier ultérieuremeut. 1i 

L'adoption d'une proposition <le celle nature aurait poul' résultat de rendre 
tout contrôle impossible, et d'anéantir les effets du règlement de la loi des 
comptes, voulu par l'art. 1 H> de la Constitution. 

D'abord, il est incontestable que l'ouverture d'un crédit , sous la condition 
d'une justificaticn ultérieure 1 ne constitue pas une dépense mais un moyen de 
service. 

Un crédit I dans celte condition 1 ne prend le caractère d'une dépense réaulière 
et ne grève le Budget que lorsque son emploi a été justifié, que lorsque la dé 
pense admise par la Cour a été enregistrée à charge de l'allocation compétente. 

Le visa préalable ne constitue pas dans cette forme de dépense une liquida 
tion, mais un enregistrement destiné ?t indiquer la limite dans laquelle l'ordon 
nateur est autorisé à créér des mandats, et le délai dans lequel il est obligé dt> 
justifier <le l'emploi du crédit qui lui a été confié. 

Ainsi, rattacher des sorties <le fonds <lu trésor, qui n'ont pas encore revêtu 
le caractère de dépenses régulières, puisqu'il n'a pas été justifié de leur em 
ploi, à l'article de la loi destiné à les régler définitivement; renvoyer ensuit» 
la réuularisation de ces sorties de fonds , comme le propose l'administration. 
au compte d'apurement des dépenses résula1·isées restant à payer,, représen 
tées par des errances en circulation ( compte qui n'a d'autre but que de sou- 

12 



[ N° 224. J ( 44 ) 

mettre à la vérification <le la Cour les mandats en circulation, dont le paye 
ment n'a pas élé réclamé au bout de t5 ans, cl dont la valeur est acquise au 
trésor par suite de la prescription); c'est d'abord proposer à la sanction défi 
nitive du Parlement des dépenses dont la réau\arité est incertaine, en les 
rauachant au§ Ier de l'article premier; c'est ensuite les renvoyer ù la liqui 
dation de la Cour ~ avec le compte d'apurement <les oréances restant à 
payer. , 

Or, la liquidation par la Cour de ces sorties de fonds deviendrait sans objet , 
puisqu'elles auraient déjà obtenu la sanction de la Législature à l'occasion du 
vote <le l'article premier. 
Enfin I si cc système pouvait prévaloir , il anéantirait le contrôle de la Cour 

pour certaines dépenses , et il rendrait leur l'èglement illusoire. 

L1•(fonds spèci.urx dis- Une aul re question soulevée par la Cour mérite d'être examinée : elle con- 
pouihlos ,ur un cxcr, . • , • • , 
cicl'_<lotvcntê11,crt:n, cerne les ressources disponibles sut· les fonds speciaux , qm n ont pas reçu 
voyes a un evorcicc 
subséquent. d'emploi pendant l'exercice. 

A quel exercice les fonds libres de cette nature doivent-ils être rattachés P 
Telle est la question que votre commission a eu à résoudre. 
Votre commission des finances 1 dans son rapport sur le rènlemeul de l'exer 

cice HMO 1 page 1121 a développé les principes suivauts ; ils concernent les ga 
ranties destinées it assurer 1a régularité de l'emploi des fonds spéciaux, cl la 
clarté des comptes. 

c< Quand il s'agit, disait son rapporteur 1 de crédits affectés spécialement à 
établir des constructions qui , à cause de leur importance 1 exigent des dépenses 
à répartir sur plusieurs exercices, ces crédits ne sont pas susceptibles d'être 
l'églés absolument de la même manière. 

l) C'est ainsi que des moyens financiers ont él~ créés successivement au moyen 
d'emprunts et de bons du trésor 1 pour assurer 1a continuation de la consu-uction 
du chemin <le fer. Les lois spéciales qui ont eu cet objet, ne pouvaient pas dé 
terminer les exercices auxquels les recettes et les dépenses de celle catégorie 
seraient rattachées. 

n Mais comme il était indispensable de justifier des faits matériellement ac 
complis poul' ces services I il a été nécessaire, pour y parvenir , de les rattacher 
à l'exercice pendant lequel ils se sont accomplis 1 <le manière à offrir d'année en 
année le chiffre exact et progressif des ressources dont il a été disposé pour 
couvrir les dépenses régulièrement faites et liquidées jusqu'à épuisement <les 
crédits. 

)> Il fallait, en conséquence, que l'administration portât au compte les dé 
penses imputées et justifiées dans le cours de l'exercice ; 

>> Qu'elle portât en rentes les ressources à détacher du fonds spécial, néces 
saires pour couvrir la dépense; 

>> Et qu'elle transférât à l'exercice suivant les ressources restées disponibles, 
destinées à continuer les travaux 1 et à régulariser les dépenses non justifiées 
antérieurement. 

,, C'est d'ailleurs ainsi que disposent les articles 31 el 32 de la loi sur la comp 
tabilité de l'État. n 
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Messieurs 1 les principes n'ont pas été appliqués d'une manière complète ù la 
partie du compte de l'exercice 184~ 1 qui coucerne les fonds spéciaux. 

Un fonds spécial s'élevant à . . fr. 29,250,000 n 

disponible sur l'exercice 1842, était destiné à achever la con- 
structicn des chemins de fer, à créer el à améliorer des routes 
dans le Luxembourg 1 à achever l'en trepôt d' A 11 vers, à creuser 
les canaux <lu Iluppel cl de Bois-le-Duc. 

Le Gouvernement a fait usage de ce crédit jusqu'à concur- 
rence de . 22\337 14:24 6B 

Reste disponible la somme de fr. 6,912)575 3~ 

L'administration <les finances propose de renvoyer la dépense de celle somme 
à l'exercice 184~, pendant lequel elle a été employée; cela est régulier. 

Mais quand il ùgil <le la recette, elle ne procède plus de la même manière. 
Au lieu de ne mai ntcnir à la recel le de l'exercice 18421 que l'équivalent de la 

dépense 1 el de transférer à l'exercice 18-fü la partie libre de la recette destinée à 
couvrir de nouvelles dépenses 1 le fonds spécial des 291250.000 francs est main 
tenu complétcment en recette au corn ple de l'exercice 1842; tandis que cet exer 
cicc n'est chargéque d'une dépense de fr. 22;337:424 68 es. 

Or, il est incontestable que si l'on transfère à l'exercice 184~ la part de dépense 
dont il est {p·evé, il faut aussi lui assurer une ressource destinée ù la couvrir. 

Si l'on procède différemment, le résultat de l'exercice 1842 est dénaturé; le 
compte, qui devrait. se clore avec une insuffisance 1 donnera un excédant de 
recette, el c'est un exercice subséquent qui se trouvera grevé à tort 1 pa1· suite 
<le celte opération irrégulièt·e. 

A ch aoun. la responsabilité de ses œuvres , tel est l'axiome qui doit t1 ou ver 
sou application dans ce cas. 

Votre commission désirant donc assurer aux: résultats de chaque exercice une 
sincérité irréprochable 1 propose de ne maintenir à l'exercice 1B42 que la partie 
de la recette des fonds spéciaux nécessaire pour couvrir ln dépense , cl <le ren 
voyer à l'exercice 184[5 le fonds libre destiné à couvrir les dépenses qui se sont 
exécutées pendant celle période. 

Votre commission s'est crue obligée de vous proposer encore une modification Bon,"",,.,.,, .•. _ 
destinée ù exercer de l'influence sur le résultat du compte de l'exercice qui fait 
l'objet de ce rapport. 

Les lois des 26 juin 18-42 et 2 février 1844 ont. autorisé des émissions de balls 
du trésor destinées à couvrir les dépenses à résulter des travaux du canal <le 
Zelzaele., jusqu'à con~nrrence <le 1.,250,000 francs. 
Par suite de celte autorisation , fr. 9-41,570 49 es ont été dépensés pendant 

l'exercice 1842 et rattachés au compte qui le concerne. 
Oc plus, les 112501000 francs, provenant d'une émission de bons du trésor, 

ont été portés en recette au projet (le loi destiné à les arrêter d'une manière 
définitive. 

Votre commission n'a pu admettre cette manière de procéder; elle vous pro.- 
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pose , e11 conséquence, de réduire la recette <le la somme de 1 ,'!fü0,000 francs 
appartenant à la dette flottante. En voici les motifs : 

Le rÙG'lemenl par la loi des comptes d'un exercice constitue un acte suprême. 
car il a pour but de fixer sans retour la recette ot la dépense. 

Dès lors la recette ne peut s'accroitre d'un produit qui n'est pa~ assuré d'une 
manière définitive au trésor 1 et s'il en est ainsi, un produit de cette nature est 
incapable de couvrir définitivement la dépense. 

Or , la dette flottante n'assure pas un produit définitif; elle n'est réellement 
qu'un moyen de trésorerie, qui pl'ocure une ressource provisoire 1 destinée ù 
couvrir momentanément soit une insuffisance de recette 1 :-.oil un excédant de 
dépense. 

Par conséquent I si la recette d'un compte pouvait s'accroitre au moyen d'une 
émission de bons du trésor, il en résulterait une balance fietive , qui auamen 
terait à tort l'excédant de recette ~ ou masquerait l'excédant de dépense. 

Si la balance de la recette et de la dépense donne une insuffisance, il est 
nécessaire qu'elle se révèle à tous les yeux. 

Ce sont les bons du trésor, il est vrai, qui couvriront provisoirement le défi 
cit, mais il faut qu'on soit averti que cette insuffisance doit être comblée ou en 
augmentant la recette, soit au moyen d'économies sur la dépense 1 soit au moyeu 
<l'un accroissement d'impôts, ou en ayant recours à la mesure extrême de l'ern 
prunt. 

1l semble donc incontestable que des moyens financiers sans fi:tité ne peu 
"Vent être compris dans une loi destinée à fieer d'une manière absolue les actes de 
recettes d de dépenses <l'un exercice; le compte de gestion seul doit en faire 
mention. 

Ce compte nayant jamais été rendu , il en est advenu que celui de la dette 
flottante; qui devrait en faire partie; n'a jamais été formé comme il aurait dû 
l'être. 

Il est vrai qu'un compte spécial de l'émission des bons <lu trésor est publié 
annuellement. 

Mais ce compte, propre à foire apprécier le chiffre des intérêts gr·evant le 
trésor du chef de leur émission. est insuffisant pour faire connaître le mouve 
ment de la delle elle-même. En effet; ce compte ne constate ni sa croissance ni 
sa décroissancc ; il ne renseigne pas les ressources que ce moyen de service 
a procurées au trésor 1 pour suppléer à l'insuffisance des recettes d'une année ou 
<l'un exercice déterminé. 

Or, il importe qu'un compte complet de la situation <le la delle flottante 
soit rendu annuellement. car sans la connaissance de cette situa lion, 11 est im 
possible d'apprécier convenablement celle du trésor , et. de démêler la part du 
découvert qui doit être faite à l'ordinaire et à l'extraordinaire. 

EXAIUEN DlJ PROJET DE LOI. 

Le projet de loi destiné à régler le Budget de l'exercice 1842 a été déposé en 
la séance du 6 mai 1847. 

Les propositions du Gouvernement tendent à fixer les dépenses ordinaires et 
extraordinaires, constatées pendant l'exercice , à fr. 129~392 .. 9:-25 75 es, et les 
payements effectués jusqu'au 31 décembre 18441 à fr. 127:5591252 60 es. 
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Les recettes afférentes à l'exercice sont arrêtées <'t fr. U-41948,547 74 C'. 
Le rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées pendant l'exer 

cice donne un excédan t Je recettes de fr. 5)55516.21 99 es. 
Les Budgets primitifs ont subi les transformations suivantes, jusqu'à l'époque 

de leur clôture. 

Les prévisions <le dépenses du Budget proposé par le Gouvernement "''"'"' ,t,• '""''" ""' 
portaient les besoins de l'exercice il • . fr. J0J,82G, HO 81 

~-- --- ----- -- 
Elles ont été fixées, à la suite <les diseussions de la Législature, par 

diverses lois de crédit, à. . fr. 10;1,:WG,Hli2 81 
Plusieurs lois de crédits supplémentaires ont nécessairement aug- 

menté les crédits primitifs. 
Ces crédits, répartis entre la Delle Publique et les Dotations, les Dé 

partemcnts de l'Intérieur, de la Justice, des Travaux Publics, de la 
.Marine, de la Cuerrc et des Finances, s'élèvent Il, ci. :i,372,447 U:i 

TOTAL des crédits primitifs et supplémentaires. . fr. 109,159,4'10 -1/4 
~fais la loi du 19 juin 18lt2, 11° 4 W, a réduit les crédits des resti- 

tutions et non-valeurs de , ci . 50,000 >1 

De sorte que les crédits mis à la disposition des Ministres, pour 
l'exercice '1842, restent déflnitivernent fixés à, ci . . . . fr. 109,089,4 to 11 

Les ressources assignées an même exercice par la 
loi du Budget des Hcccucs, s'élèvent à . . fr. 10;;,8!>0,G12 )) 
et aux termes de l'art.;> de la loi du 19 juin 1812, 
les Voies et Moyens sont augmentés de, ci . t.01000 » 

10;;,uoo,ü 12 )) 
TouL des ressources présumées. 

De sorte que les crédits alloués dépassent les ressources présumées 
de1 ci • . fr. 
Les faits réalisés dans k cours de l'exercice ont modifié cet excédant 

éventuel de dépenses de la manière suivante : 
D'abord les produits réalisés sont restés inférieurs aux prévisions <lu 

Budget des Voies et Moyens de, ci 

De manière que les cré<l'its alloués dépassent les produits de . • fr. 
mais les dépenses ordonnancées étant restées inférieures am. crédits 
de, ci 

Il en résulte que l'excédant de dépenses sur les ressources est réduit 
[! . • fr. 

Cet excédant se trouve encore modiûé de la manière suivante: 
Du produit des créances liquidées et imputées a charge de l'exercice 

185D, déünitivement prescrites et éteintes an profit du trésor, ci . 

Ainsi le déficit du service ordmairo de l'exercice se trouve réduit 
à, ci • . . fr. 

3,188,7!}8 /4/4 

1,t>12,l l1, ~)0 

4,,750,913 31 

,J,73H,11ï Gl 

71,0:i.1 77 

'l,GG3,382 81 

Par la loi du 20 septembre 1842 un crédit extraordinaire, :i couvrir par uu emprunt, a Sl'l\uc t1,• _r,,,,,,,.,,.r,- 
été accordé jusqu'à concurrence de 20,250,000 francs, aflectés aux travaux du chemin de n.ur e 

fer, des routes pavées, de l'entrepôt d'Anvers et du canal du Bupel à Bois-le-Duc. 
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La partie de dépense effectuée pendant le cours de l'exercice cl l'at- 
tachée au compte ne s'élève qu'à . , . fr. 22,557,424 68 
Par les lois des 2G juin 184,2 et 20 février 184,4, il a été ouvert des 

crédits extraordmaircs, à couvrir momentanément par une émission <le 
bons du trésor, jusqu'à concurrence de 1,250,00 francs, pour travaux 
\1 faire au canal de Zclzaetc. 

La dépense effectuée pour cc service, pendant le cours de cet exercice, 
et rattachée au compte, est de, ci. UH,1i7O 4H 

TOTAL des dépenses extraordinaires et effectives de l'exercice . fr. ':!5,';278,H9ti 1 i 
Le produit de l'emprunt est de 29,250,000 francs; mais il ne peut 

être renseigné au compte de l'exercice 1842 qu'une somme égale à 
la dépense effective comprise dans ledit compte pour les divers services 
auxquels cet emprunt doit pourvoir, le surplus devant être réservé pour 
couvrir le complément de dépenses à faire et à justifier au compte de 
l'exercice 184.t-,. Or, la dépense effective n'étant que de fr. 22,557,424 
GS c', il ne peut être renseigné que cette somme, et le surplus de 
fr. G,912,~7t> 52 c• sera compris au compte de '1845. 

Ci, à renseigner au compte de 1842 ... fr. 22,337,424 68 
Les bons du trésor affectés à la construction du 

canal de Zolzaote ne constituant pas une recette, 
mais seulement un mode de service, ne peuvent être 
portés en recette dans un compte d'exercice, par 
suite il n'y a rien à renseigner à <'ü litre. 

TOTAL <les recettes extraordinaires. -- 

Ainsi le service dC' l'extraordinaire présente un déficit de. 

H •. "111.,1 <lu Lcxcu ir c. Le service de l'ordinaire présente un déiicil de 
Le service de l'extraordinaire de 

TOTAL. 

Les produits et revenus ordinaires se sont élevés il, ci 
Ils s'accroissent : 
,p Des créances liquidées et imputées sur l'exercice 

1859, prescrites et éteintes au profit du trésor, ci 
2° Du recouvrement en iosrenten. versés sur le 

prix des domaines vendus, ci . 
TOTAL. 

TOTAL de l'ordinaire. 

» )) 

22,357,42.1 68 
---- ~-·-- - -- 

. fr. 941,570 49 

. fr. 1,GG:5,382 84 
9,H,o70 4!:I 

---- 

. fr. 2,ü0G,%5 55 -· 
. fr. J04,,5J-.i8,4D7 10 

H,054 77 

19,01:., 87 

90,0o0 G4. 
- ----- 

. fr. 101,448,547 74 
Les produits extraordinaires rattachés à l'exercice s'élèvent /1, ci. 

TOTAL GÉ~ÉI\AL de la recette. 

22,537,424 68 

. fr. 126,78t.,97~ -42 
Les dépenses ordinaires, liquidées et ordonnan- 

cées dans le cours de l'exercice, s'élèvent à, ci . fr. 106,094,9'14 7'1 
Elles s'accroissent des rl.oincin losrente» reçus en 

payement des domaines vendus, ci rn,orn 87 
TOTAL de l'ordluairc. . fr. 10ü,115,930 58 

Les dépenses cxtraordinain-s , liquidées et ordon- 
nancées dans le eours ile l'exercice, s'élèvent à, ci. 23,278,095 17 

To·t·AL cflN(mAr. des dépenses. ------ 12t1,592,U25 i~ 

Parlant, l'exercieo présente, dans l'ensemble, un déficit de . fr. 2,606,955 55 
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Après avoir analysé les transformations de chiffres, dont le résultat donne un Disposltions réglcmou 
taires, 

passif, d'après l'opinion de la commission, nous examinerons les dispositions 
réglementaires. 

ARTICLE PRE!IIIER. 

Adopté sans observation. 

AaT. 2. 

L'époque jusqu'à laquelle les créances annulées par le premier paragraphe 
pourront être réordonnancées, est indiquée au 31 décembre 1847 par le projet. 
Comme le projet de règlement présenté le 6 mai 1847 n'a pae été transformé en 
loi en 1847, il y a lieu d'y substituer l'époque du 31 décembre 1848. 

AnTicu:s 3, 4, 5, 6 et 7. 
Adoptés. 

ART. 8. 

Les droits et produits sont réduits : 
1° De 1,2;50,000 francs résultant d'une émission de bons du trésor (voir les 

motifs , pase .fü; . 
2° De fr. 6,912,575 32 es appartenant à l'emprunt du 29 septembre J 842, 

Cette somme n'ayant pas reçu d'emploi pendant l'exercice 1842, est renvoyée 
en recette à l'exercice 18.45, où elle est destinée à couvrir la dépense à laquelle 
elle a été destinée. (Voir le développement des motifs, page -45.) 

ART. 9. 

La nouvelle rédaction de cet article est la conséquence de l'article précédent. 

AaT. 10. 

Même observa lion. 

Aar. 11. 

Adopté. 

C'est dans ces termes, Messieurs, que la commission vous propose d'adopter 
le projet de loi destiné à régler définitivement les comptes du Budget de l'exer 
cice 1842. 

Le compte de l'exercice 1843 vous a été transmis avec les observations de la 
Cour; dès que le projet de loi tendant à régler le Budget aura été déposé, il fera 
l'objet de l'examen de votre commission. 

Il est désirable que le compte de l'exercice 1844 soit transmis sans retard à 
la Cour, le Département des Finances a eu toute l'année 18.47 pour le préparer. 

Le Rapporteur, 

B0n DE MAN D'AT1'ENRODE. 

Le Président, 

B0TI OSY. 

15 
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PROJET DE LOI 

PORTANT Rl~GLEM~~NT DltFINlTrF DU BlJD(~ET DE L'EX.tmCICE 1812. 

LÉOPOLD, Ror DES BELGES, ETt;,, 

Vu l'article 115 de la Constitution i 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit: 

Projet du Gouvernement. 

§ l"'. 

Fixation des dépenses. 

AR11cLil Pnsatsn, 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1842, constatées clans le compte rendu 
par le Ministre des Finances, seront arrêtées, 
conformément au tableau A ci-annexé, à la 
somme de cent vingt-neuf millions trois cent qua 
tre -vingt -douze mille neuf 
cent vingt-cinq francs soixante 
q11inze centimes . . fr. 129,592,920 7o 

Les payements effectués sur 
le même exereice , jusqu'à l'é 
poque de sa clôture, sont fixés 
à cent vingt-sept millions cinq 
cent cinquante-neuf mille deux 
cent cinquante- deux francs 
soi.x:ante centimes . 127,559,~52 60 

Et les dépenses restant à 
payer, à un million huit cent 
trent« - trois mille six cent 
,\oixante-t1·eize francs quinze 
œmimes . . fr. 1,855,673 rn 

l'rojet de la Commission. 

Ji'i:cation des dépenses. 

ARTICLE PREMitR. 

Comme au projet du Gouvernement. 
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l'ro,jct du Gouveruement. 

A,n. 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'oxer 
cice 1842, restant à payer, pom lesquelles les 
mandats émis n'ont pas été présentés au paye 
ment au 1°1 janvier 1848, sont annulées; elles 
seront portées en recettes extraordinaires au 
compte définitif de l'exercice 1845. 

Les créances dont il s'agit, non sujettes à 
prescription par des lois antérieures , ctont le 
payement serait réclamé ultérieurement, pour 
ront NrC' réordonnancées sur l'exercice courant, 
jusqu'au 5 l décembre '1847 inclusivement, épo 
quc à laquelle elles seront définitivement pros 
crites au profit do l'État. 

AnT. 3. 

Sont exceptées de la prescription prononcée 
par l'article précédent, les créances liquidées el 
mandatées sur l'exercice 1842, dont le défaut de 
payement proviendrait d'opposition on de saisie 
arrêt; les créances do l'espèce seront , 11 l'expira 
tion de l'année ·1848 , versées dans la caisse de 
consignations et de dépôts, mais ne produiront 
pas d'intérët en faveur des tiers. 

§ II. 

Fixation des crédits 

An'!'. 4. 

Il est accordé au l\linistre des Finances, sur 
l'exercice :1.812, pour couvrir les dépenses extra 
ordinaires effectués au delà des crédits ouverts 
par la loi du Budget et les lois spéciales, un 
crédit supplémentaire de llix-ncuf mille quinze 
francs quatre - vù1gt-sept centimes (fr. '19,0·lo 
87 c'), pour contre-balancer en dépense 1a méme 
somme renseignée en recette et représentée par 
des obligations dites losrenten , reçues en paye 
ment du prix des domaines vendus. 

AnT. 5. 

Les crédits, montant à cent trente-neuf millions 
six cent huit mille quatre cent vingt-six francs 
trente et un centimes (fr. J 59,608,4,26 51 c'), 
ouverts aux Ministres, conformément au tableau 
A, pour le service ordinaire et extraordinaire de 
l'exercice ,J 84:l, et cornp1·enan1 les crédi ts alloués 
pnr l'emprunt de 29,250,000 francs, affectés à 
la construction des chemins de Ier , roules, 

l~rojct de la Commission. 

AnT. 2. 

Comme au projet, sauf à rem placer an deuxième 
paragraphe les mols: 51 clécembn: 18,lï, par le~ 
suiuuus : 31 décembre 1848. 

AnT. ;1. 

Comme au projet 

~ II. 

Fi:1:ation des crédits. 

AR·r. 4. 

Comme au projet. 

Atl'r. 5. 

Comme au projet. 
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Projet du Gouvernement. 

canaux et à l'entrepôt d'Anvers, ainsi que celui de 
1,200,000 francs, affecté à la construction d'un 
canal de Zelzaete à la mer du Nord, sont ré 
duits: 

A. D'une somme de deux millions neuf cent 
quatre-vingt-quatorze mille quatre cent quatre 
vingt- qtti1ize francs soixante - treize centimes 
(fr. 2,994,495 75 c'). 

JJ. D'une somme de sept millions deux cent 
vingt et un mille quatre francs quatre-vingt-trois 
centimes, formant la partie restée disponible ou 
non justifiée sur les fonds affectés spécialement 
à la construction des chemins de for, routes, ca 
naux cl à l'entrepôt d'Anvers (fr. 7,221,004 
85 c•). 

ART. 6. 

Il est transféré des crédits attachés au compte 
de l'exercice :1842 aux crédits de l'exercice 1.845, 
une somme de sept millions deux cent vingt et un 
mille qtiatre francs quatre-vingt-trois centimes, 
pour être appliquée et définitivement justifiée 
sous une rubrique spéciale : 

1° Pour la construction des chemins de fer· 
(loi du 29 septembre 1842), quatre millions cinq 
cent soixante et un mille deux 
cent soixante-quatorze francs 
quarante-quatre centimes. fr. 

2° Pour la création et amé 
lioration des voies de commu 
nication dans la province Je 
Luxembourg (loi du 29 sep 
tembre 1842), un million deux 
cent quatre-vingt-onze mille 
cent un francs cinquante-trois 
centimes , ci • , . • . 

3° Pour l'achèvement de 
l'entrepôt d'Anvers (loi du 29 
septembre 1842), un million 
soixante mille cent quatre 
vingt- dix-neuf francs trente 
cinq centimes. 
4° Pour la construction 

d'un canal de Zelzaete à la mer 
du Nord (loi du 26 juin 1842), 
trois cent huit mille quatre 
cent 1Jingt-neuf francs cin 
qttante et un centimes 

ENSEHilLE. • • fr. 

4,561,274 44 

1,291,rn-1 o5 

f,060,199 55 

508,429 51 

7,221,004 85 

I'rojet de la Comrulsslou 

ART. 6. 

Comme au projet. 
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Projet du Gouvernement. 1 P1·ojet de la Commission. 

An. 7. 1 ~~ ~ 
Au moyen des dispositions contenues tians les Comme au projet. 

trois articles précédents, les crédits du Bu<lget 
de l'exercice 1842 sont définitivement fixés à 
cent 'Vingt-neuf millions trais cent quatre-vingt- 
douze mille neuf cent vingt-cinq francs soixante- 
qiânze centimes (129,592,925 7!:i), et répartis 
conformément au tableau A. 

§Ill. 
Fixation des recettes. 

Anr. 8. 
Les droits et produits constatés au profit de 

l'État, sur l'exercice ·1842, sont arrêtés, confor 
mément au tableau B ci-annexé, à la somme de 
cent trente-quatre millions huit cent soixante 
diti:-sept mille cinq cent douze 
francs quatre-vingt-dix-sept 
centimes, ci. . . . . fr. 154,877,5l2 97 

§ m. 
Fixation de recettes. 

~RT, 8. 
Les droits et produits constatés Jans le compte 

au profit de l'État, sur l'exercice 1842, àcenl trente 
quatre millions huit cent soixante-dix-sept mille 
cinq cent douze francs quatre-vingt-dix-sept cen 
times (-134,877,512 97), y compris l'émission 
de bons du trésor autorisée par les lois du 
26 juin -1842 et 2 février -1844 , et le produit 
de l'emprunt autorisé par la loi du 29 septem- 

Lesrecouvremcntseffeetués bre 1842, sont réduits: 
sur le môme exercice jusqu'à 10 De 1,2o0,000 francs, renseignés à tort à 
l'époque de sa clôture, sont titre de produit des bons du trésor pour le canal 
fixés à cent trente-qiuure mil- de Zelzaete ; 
lions huit cent soixante-dix- 20 De fr. 6,912,070 52 c•, à prélever sur le 
sept mille cinq cenl douze produit de l'emprunt du 29 septembre 1842, et 
francs qttalre-vingt-dix-sept à transférer en recette à l'exercice '1845, pour y 
centimes . 154,877,!H2 97 couvrir les dépenses mentionnées à l'art. 6 de 

. d . à ------1 la présente loi. 
Et les droits et pro nits Les droits et produits sont, par suite, arrêtés à 

recouvrer' à néant. » cent vingt-six millions sept cent quatorze mille 
neuf cent trente- sept francs 
soixante-cinq centimes, ci. fr. 126,714,957 65 

Les recouvrements effec 
tués sur le môme exercice jus 
qu'à l'époque de sa clôture sont 
fixés à cent vingt-six millions 
sept cent quatorze mille neuf 
cent trente-sept r rancs soixante- 
cinq centimes, ci. . • . fr. 126,714,957 6n 

Et les droits et produits à 
recouvrer à néant )) 

ART, 9. 

Les recettes du Budget de l'exercice 1842, 
nrrètées par l'article précédent 
à la somme de . . . . fr. 154,877,o-12 97 

ART. 9. 

Les recettes du Budget de l'exercice 1842, 
arrêtées par l'article précédent 
à la somme de . . . • fr. 126,7-14,957 65 
sont augmentées des dépen- 
ses prescrites et définitive 
ment annulées sur Je Budget 
de l'exercice 1859, conformé- 
ment à l'art. 2 de loi de règle- 

71,034 77 1 ment dudit exercice • • . 

sont augmentées des dépenses 
prescrites et définitivement 
annulées sur le Budget de 
l'exercice 1859 , conformé- 
ment à l'art. 2 de }a loi de rè 
glement dudit exercice . fr. ------- 71,054 77 
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ll1•ojcl du Gouvernement. 

Les ressources applicables à 
l'exercice 1842 demeurent, en 
conséquence, flxées à la somme 
de cent trente-quatre millions 
neuf cent quaran/e•hiiit mille 
cinq cent quarante-sept francs 
soixante-quatorze centimes. fr. 

Les ressources applicables 
à l'exercice 1842 demeurent, 
en conséquence, fixées à la 
somme de cent vingt-six mil 
lions sept cent quatre-vingt 
cinq mille neuf cent soixante- 

134,948,547 74 \ =: francs quarante-deux 
------- centimes . 

§ 4. 

J<ïxatiou du résultat général du Budget. 

Ar\T. '10. 

Le résultat général du Budget del' exercice 1842 
est définitivement arrêté ainsi qu'il suit: 

Dépenses fixées à l'art. 1. er, 
ci . . . . . . . . fr. 129,392,925 75 

Recettes fixées à l'art. 9, ci. 154,948,547 74 

Exc1toA.NT de recettes de. fr. 5,555,621 99 

Cet excédant de recettes sera transporté en 
recette extraordinaire au compte de l'exer 
cice 1845, et applicable à l'extinction des défi 
cits des exercices antérieurs à 1843, 

lllSP0Sl'l'ION l'A-1\TICUl,lf:fŒ, 

An-r. 11. 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 1842, seront portées en re 
cette extraordinaire au compte de l'exercice cou 
rant, au moment où les recouvrements auront 
lien. 

Donné ü 

Projet de ln Commission 

J2G,785,0i2 42 

R ,l ;J 'l:. 

Fixation du réeuua: gériéMl du Budqe: 

An-r. 10. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 
1842 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit: 

Dépenses fixées à l'art •I c,·, 
ci . . fr. 

Recettes fixées à l'art. 9, ci. 

E1crtoANT de dépense. fr. 

-129,592,925 if") 
126,785,972 42 

2,606,953 53 

Cet excédant de dépense est transporté en 
dépense extraordinaire au compte définitif de 
l'exercice 1845, et l'extinction en aura lieu au 
moyen des ressources extraordinaires que la }oi 
du règlement ùc cet exercice déterminorn, 

DISPOSITION PARTICUL!JmL 

ART. 1 !. 

Comme au projet. 

Donné à 
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Uléfinitif 
DE 

L'EXERCICE 1842. 

TABLEAU A. - Budget définitif des Dépenses. 
» B. - Budget définitif des Recettes. 
,) C. - Résumé du Budget définitif. 
» D. - Développement des crédits. 
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ÎABLE,\.U A. 

Art. 1 il '7 du projet de loi. 
~ 

( 56 ) 

Budget ddfinitif des dépenses 

1. 

.• 
" !:: a. 

<3 
2, 

DESIGNATION DES SEIWICES . 

3, 

SITUATION DES DÉPEN -------~----_,.. _ __,,,_ __ ...,._ 
Cl'~ùl h accor tlJ, 

por le 
llUllGE1 PRIIUITIF 

t,s L-O;: s~~:ALQJ. 
4. 

Oi:PhNSI-.:S 
résuttaut d~• scrvtees 

Juus. 
Droits constntds et 

Jiquidt'a 
on profit des néancici s 

JJ;, l,'!TAT. 

5. 

D~PENSES 

pnyéc, et justifiées 
dnns le 

cours de r'eseretee. 

6, 

IM Î1 139 l. 
110 ii 111 II. 
11,0ii Ui III. 

144 
à 

140 

150 
à 

155 

154 

à 

155 

r. 
IJ. 
m. 
lV. 

1. 

JI. 
m. 
iv, 
v. 
VI. 
VIL 
VIII. Cultes. 
]X. Etabbsscmcnts de bienfaisance 
X. Prisons . . 
XI. Frais de police 
XII. Dépenses imprévues. 

1 XIII. 

L 

I' Il. 

III. 
JV. 
V, 
VI. 
VII. 
vin. 

I. 

\

. li. 

Ill. 
IV. 

1 
V. 
VI. 
VIL 
vur. 

DETTE PUBLIQUE, 
Intérêts do la dette. 
Itémunérations , 
fonds de dépôt . 

DOTATIONS, 

Lisle civile • 

Sénat • 
Chambre des Représentants 
Cour des Comptes 

l\llNISTÈilE DE LA JUSTICE. 

Administration centrale 
Ordre judiciaire. 
J ustice militaire . 
Frais (le justice . 
Palais de justice. 
Bullc(in officiel et ll'Ionitcur. 
Pensions et secours. 

Solde éventuel <le dépenses arriérées concernant des 
exercices dont les Budgets sont clos • 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈ.RES. 

Administration centrale 
Traitement des agents politiques, 

Id. id. consulaires 
Id. id. politiques en inactivité de service. 

Frais de voyage des agents du service extérieur . 
Id. à rembourser aux agents du service extérieur. 

Missions extraordinaires et dépenses imprévues 
Pour foire face aux dépenses qui résultent du traité Je 

paix avec les Pays-Ilas . 

l\llNISTÈRE DE LA NARINE. 

Administration centrale 
Bâtiments de guerre 
Magasin de la marine 
Pilotai;e 
Service du passage d'eau d'Anvers à la 'fête-de-Flandre . 
Secours maritimes, sauvetage 
Constructions ( mt!moîre) • 
Secours aux marins blessés et aux veuves d'officiers, etc. 

28,tlô,895 14 27,060,252 55 27,959,428 46 
3,951,0l>O 75 3,742,162 95 3,087,836 63 
584,000 " 363,301 30 35!S,455 32 

32,451,952 87 1 32,065,770 80 1 52,002,718 41 

2,751,322 75 
22,000 • 

511,400 ,, 
125,286 n 

2,751,:::.22 75 
22,000 • 

!lll,585 37 
125,280 20 

2,751,522 75 
22,000 » 

511,585 57 
125,286 20 

3,41 o,oos 95 5,409,992 52 

209,500 ,, 
1,929,070 " 

112,573 ,, 
071,000 n 

100,000 » 

107,200 • 
23,000 n 

4,170,047 n 

315,000 • 

3,215,700 » 

68,000 • 

5,000 " 

37,280 n 

208,525 G5 
·J ,915,582 20 
IOG,892 05 
6i0,710 92 
82,5l!J 06 

100,945 42 
19,582 66 

4,t69,ofl4 01 
283,819 16 

2,549,572 05 
GS,000 • 

4,\Jl7 50 

57,280 » 

208,525 05 
1,914,852 20 
106,892 05 
070,705 42 
82,519 06 

106,1)45 42 
10,582 66 

4,161,515 52 
254,240 16 

2,549,421 03 

()8,000 • 
4,\117 36 

37,280 » 

10,963,370 " 1 10,223,744 82 1 10,185,181 55 

l 19,000 » 

551,500 » 

110,000 >) 

10,000 • 

70,000 n 

75,000 • 
50,000 " 

.75,000 ,, 

117,000 » 

474,724 51 
110,000 " 

4,633 55 
70,000 » 

74,998 72 
50,000 ., 

75,000 • 

116,968 06 
474,724 51 
110,000 " 
4,655 35 

70,000 " 

74,908 72 
50,000 » 

75,000 • 

1,060,500 ,, 

0,550 • 
624,401 " 

11,200 • 
246,440 " 
48,758 " 

16,500 n 

4,000 » 

01,000 • 

076,356 56 070,524 42 

!J,519 88 
624,401 • 
11,200 » 

216,458 42 
48,758 • 

16,500 " 

4,00~ • 

91,000 • 

0,549 88 

619,4f,4 01 
11/lO0 • 

246,438 42 

4~,7158 " 
16,500 • 

4,000 • 
91,000 • 

·] ,O!S1 ,849 » 1,05] ,817 50 1,04ü,910 51 
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do l'exercice 1842. 

SES. 1 RÈGLEMENT DES CD.ÉDITS . 
.•••..• ,..____ 1 -- -- 

DtP&NSES 
non peyecs , lt JuattBe1 

ultéelcucemeur 
jeur 

euldc de I'exerelee, 

7. 

Cfit.1)11'> 
supplémentaues 

Il 
necordcr pour r-égutn 

r1scr des 
dépenses pour orürc. 

8. 

CIIÉDITS 
restés ouverts , 

à n ansferer 
:, fc:xct•C'ièC 1845. 

u. 

cnÉJ)lTS 

annnlës. 

10. 

<gnul. 
tlUl dépC:llSC$ Ilquulécs' 

" crdcnnuneées ô. charge 
ùc I'excretee. 

11. 

Obsereatùms, 

12. 

824 00 
54,526 1i2 
7,907 08 

05,058 30 

750 » 

11 50 

8,080 70 
29,570 " 

151 n 

38,565. 29 

51 94 
n 

" 

>) 

31 94 

4,0M 90 

4,05û 09 

,, n !56,G40 50 27,960,252 55 ,, n 188,87G 78 5,742,162 95 
n 20,G58 70 565,361 30 . 566,156 07 32,065,77G 80 - - 
' ,, 2,751,022 75 

• ,, . 22,000 n 
•> )) 16 65 511,585 57 

• " l~!5,28G 20 --- 
0 • 16 05 3,400,002 32 - - " t• 1,176 55 208,;'.i23 65 

• 15,487 80 1,015,582 20 

" 5,680 95 106,892 05 

" 285 08 670,716 02 
>) 17,480 04 82,519 06 . n 254 58 106,945 42 

)) n 5,417 34 10,582 ()6 . ,, 452 09 4,160,594 Sl 

" 31,180 84 283,81 !) l(j 
n . 001,127 !J7 2,540,5i2 05 
,, 

" . 68,000 ,, . 82 G4 4,917 36 

. >) " 5i,280 n 

--~-----·--•-------- ,, 1 • 759,625 18 10,223,744 82 

" 2,000 " 117,000 )) 

» 76,775 00 474,724 51 

" ,, ,, 1 l 0,000 " 
" ,, 5,506 67 4,055 55 

n >) 70,000 • 
» 1 2B 7,J,008 72 

" n 50 000 >l 

1 1 

84;1~5 61-1 

75,000 ., 

n 1 1 976,556 36 - 
" 12 9,54!! 88 

• » 624,401 • 
• 11,200 n . l 58 240,458 42 

,, • 48,758 " 
• ,, . 16,500 n 

n n n 4,000 n 

" . . 91,000 » 

--- --- 
• 1 1 1 70 1,051,847 30 1 15 
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T.rnL1uu il, (Su.it•.J 

Art. 1 à 7 du projet de loi. 

( 58 ) 

Budget clefinilif des depenses 

2. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

3. 

SlTUATION nns DÉPEN 
·- ------ --, ~-----~ ----- 

Ct•eù1t~ accordés 
pru- le 

llUUGF1' \lRl'\llîll-' 

c~ pot· 
l'ltsto1ssr-luncs. 

4. 

Df.P'EN$ES 
résultant de services. 

r1-its. 
urons con~lnt~s. et 

tlqutûés 
au proflt des eréanrtr-rs 

1)1> L'J':TAT. 

5. 

Il> PENSRS 

payées cl jnstdiêcs 
(huis ln 

rour, Je I'cvcrcice. 

6. 

156 

à 

I. 
11. 

Ill. 
IV. 
V. 
VI. 
Vil. 

164 

175 

17H 

à 

181 

. . 

I. 
li. m. 
IV. 
V. 
VI. 
Vil. 
VIII. 
IX. 
X. 
XI. 
XII. 
XIII. 
XIV. 
XV. 
XVI. 
XVII. 
xvm. 

XIX. 

1. 
11. 
Ill. 
IV. 
V. 
VI. 
VII. 
VIII. 
JX. 

\ 
\ X. 

MINISTÈIIE DES 'l'RAVAUX l'UBLICS. 

Administration centrale . . • . . . . • 
Ponts cl chaussées, canaux el rivières, poldres , ports et 
côtes , etc. 

Chemin de fer. - Postes . 
Mines . 
Secours 
Dépenses imprévues . 
Acquit. de dépenses de 1841 et années antérieures. 

Fonds spéciaux. 

Parachèvement des liguos décrétées du chemin de Fer. 
Création et amélioration des voies de communication 

dans le Luxembourg. . . . 
Parachèvement de l'entrepôt d'Anvers 
Creusement du canal du Iluppe] au canal de Bois-le-Duc. 
Construction d'un canal de Zelzaetc à la mer du Nord. 

MINISTÈRE DE L'IN'fÉRIEUI\. 

A,lmiuîslration centrale. 
Pensions et secours . 
Frais ,l'a<lministration dans les provinces . . . 
Amélioration de la voirie vicinale, confection deplans.etc. 
Académie royale de médecine et service de santé. . . 
Archives du royaume 
Fêtes nationales. • 
Dépenses diverses et oxtraonlinaires , 
A[jricultut·c 
Milice. 
Garde civique . . . 
Récompenses honorifiques et pécuniaires 
Dotations de la Légion d'honneur 
Commerce 
Industrle . 
Insuuction publique 
Lettres, sciences Ill arts 
Dépenses imprévues . . • . . • 
l\éparalions des pertes causées par le, événements de 

r:ucrre de la révolution. . . • . 
Frais de confection de médailles de vaccine pour les 
années 1837 à 1 s:58 . 

~IINISTÈI\E Dl~ LA GUEI\I\E. 

Administration centrale • . . . • . 
Soldes et masses de l'arméc.s--Fruis divers des corps. 
Service de santé . 
École militaire . . , , • . 
Maté1·icl de l'artlllerie et du uénie 
Traitements divers . 
Dépenses imprévues . • . . • • • • . • • 
,l'ayemenlsdccréances en vertu dej ugcments défini tifs.etc. 
Payements des dépenses des années J 830 à 1853 qui res- 

tent à liquider. • . . . 
Payements des dépenses des années 1850 à 1858 qui res 

tent à liquider. 

169,450 ,, 

4,751,927 17 
5,ûl 0,5~(\ ., 
256,900 " 

5,000 " 
50,000 " 

209,629 TJ 

159,440 GO 

4,(35U, 154 58 
5,608,190 1\l 
255,652 " 

1,550 " 
28,595 77 

209,194 Oii 

159,015 60 

4,617,558 ü4 
5,600,944 19 
255,û02 i) 

1,550 • 
28,503 77 

209,104 03 

11,021,452 90 10,898,755 06 \, 10,872,288 32 

24,000,000 • 

2,000,000 • 
1,500,000 " 
1,750,000 " 
1,250,000 " 

10,458,725 50 

708,898 47 
439,800 05 

1,750,000 " 
941,570 49 

17,8û5,'148 28 

686,871 38 
4·15,846 no 

1,738,412 14 
938,645 40 

30,tiOO,OOO " 1 25,278,905 17 1 21,640,955 89 

17!l,4ti0 ,. 
52,!570 80 

1,1ü4,8M 40 
241,902 75 
4.5,000 " 
4~,~!50 • 
50,000 " 
52,220 " 

7 4.5,500 " 
1,600 " 

20,000 " 
10,000 " 
60,000 " 

657,500 ,, 
225,000 " 

1,270.0îO 45 
/407,000 n 

18,0000 " 

50,000 " 

14,230 08 

178,758 56 
22 804 12 

1,rno::s51> 55 
241,898 41> 
44,907 32 
47,078 80 
29,UUO 56 
52,220 n 

745,384 7-:l 
J,580 • 

10,774 76 
7,89;5 , 

60,000 " 
650,115 12 
218,5l 2 49 

1,1fi5,150 77 
4/H),047 26 
17,!lü5 02 

40,099 90 

13,075 52 

178,758 56 
22,798 12 

'] ,160,211 65 
255,170 12 
41,967 32 
47,078 80 
2!).9[)9 56 
52,220 • 

709,745 49 
·J,580 n 

19,755 64 
7,8()8 " 

G0,000 ,, 
033,045 12 
215,95:l 49 

1,204.012 09 
488,084 28 

17,965 02 

49,991! 99 

15,073 52 
-----1 ------1-----1 
5,511,776 48 5,281,290 63 5,235,585 55 

2131,000 n 
25,95f.l,45 I 85 

8~7,8~3 10 
155,000 n 

1,850,000 " 
400,00tl 50 
47,r5'.:l?l 48 
207,!J{iJ 70 

48,000 97 

200,545 56 

2GO,ll50 • 
25,0711,802 75 

785,1)08 52 
154,1110 76 

1,828,170'14 
5!)2,51(l 74 
47,167 84 

2\)7,80!) i7 

10,7s1 oo 

HJ1l,02l 42 

260,950 • 
25,079,705 55 

785,\)08 52 
154,904 76 

1,828,170 14 
3!)2,478 74 
47,167 84 

2!J7,B!J9 77 

16,781 50 

192,894 44 

50,05(),2;55 12 1 20,058,129 31 1 20,054,950 Oo 
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de l'eoeroice 1842. (S11ite.J 

SES. RÈGŒlUENT DES Cl\ltDITS. 
- . . --- 

Di:rENoES cnècrrs en ions CréiHI~ cll!f\mt1f:. 

non pllyéet à J QitltlN• supplémentau os c111';n1Ts ~O:\Ul. Obsermiti'o11s. 
ulldricur<lment. • restés ou, crts , Hill 1h:pt:n~1•s l1tpthl~r.~ 

accorder pour rt!ruln- :'t l1u11a(<!1'i'r cl pour 
lii<'tdcs annules 11ulononntt!I'~ i charg,, eelde de rcxertlec .\ I'exerctce 1845 dépenses pour m ds e de l'l'l.C1e~e 

7' 8 9. 10. 11 1-2 

425 • • " 9 31 159,440 !lO 

18,795 74 Il . 115,77::! 79 4,036,154 38 
7,246 " 0 ,, 2,355 81 5,608,100 19 

" .. " '1,268 . 255,632 ,, . • . 1,450 . 1,ti50 ,, . ., ., 1,406 23 28,593 77 
• .. ., 455 70 209,194 05 

--- 
20,4.60 74 >) ,, 122,697 84 10,898,755 06 

1,575,577 28 " 4,561,274 44 " 19,458,725 56 

22,027 09 .. 1,201,101 55 ., 708,898 47 
25,954 05 ' 1,060,199 35 " 459,800 65 
11,557 80 » " ,, 1,750,000 • 
2,925 0 " 508,429 51 ,, 941,570 49 

-- --------- -- - 
1,638,041 28 • 7,221,004 85 n 25,2i8,995 17 

" . . 6\JI 44 178,758 5G 
0 n ,. " !),76ll 08 22,804 12 

147 70 • . 4,505 07 1,160,559 55 
G,ï28 3'5 . . 4 50 241,898 45 

• • " 52 68 44.967 52 
" " ,, 1,771 20 47;078 80 
• n " n 64 29,099 5(l . " ,, " 52,220 >) 

55,658 25 " " 116 2G 745,385 74 
" " " 20 • 1.580 » 
19 12 " " 225 \H 10:111 76 
25 • ., " 2,107 " 7,893 • • " " n 60,000 ., 

2,170 ,, n Il 21,584 88 036,115 12 
2,360 ,, >) . (l,687 51 218,5'12 49 
547 08 " ,, 4,010 68 1,265, 15\l 77 
63 > 

Il 7,952 72 489,047 28 • " ,, 
" " 54 98 ·]7,065 02 

,, " . n 01 49,999 99 

., " ,, 265 50 15,973 l'i2 

·- 
46,705 08 ,, ' 00,485 85 5,281,290 63 

>) ., ,, 50 " 200,050 n 
7 40 n " 8i9.049 10 25,070.802 73 

n " ,, 45,954 58 785,908 52 
0 " n >) 89 24 154,010 76 

n " • 1,829 86 1,828,170 14 
38 n . • 7,fi81 85 502,516 74 
• n . 554 04 47,107 84 
" • • C4 02 207,899 77 

5,000 . " » 28,228 58 Hl7,781 39 

126 08 • " 16,5~3 114 1{)5,021 42 

5,178 38 . . fli8,105 81 20,058,i 2\J 51 
Hl 
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TABLEAU A, (Suite.) 

_,frl. 1 i1 "1 du projet ,le loi. 
---~- 

(. 00 ) 

Budget définitif des dépenses 

= SITUA'fION DES DÉI>EN . " [~ '" -0 ------- -- - . ~ 
<Jl !~ <Cl 

Dll'E~SES 1.14 ~ k4) ~ Ercdl ts ucconlés 
DfPENSES '..) ~ !:! 0 ])ÉSIGNATION DES SERVICES. , .., "- .,, 

parJe iesuttunt de ecr vlccs ,,. • a 
E "nih1, puyées et justifiées ;z RUOGtT PllllllTH' Drolls cnn1tl\lr1 et 

.~ .g -~ et par uquutëe dont le 
~ A DC:i LOI~ Sl'l,CUU:6, o.u proût d<:9 cr~l\ncicrs 

,Cl)Ul'I (\a ï'cseeetee. .., <.) Dl: L'fr.\T. 

l. 2. 3, 4. 5, 6. 

1 1 

1 
1 

1 
~lINISTÈRE UES FINANCES. 

J. A1lministration centrale. 646,800 . 611,99G 43 611,986 43 
Il. Tel. du trésor dans les provinces 306,550 . 86,550 . 86,550 )) 

182 Ill. Id. des contributions directes, etc. 8,425,180 " 8,224,069 52 8,223,917 82 

fl IV. Id. de l'enrcglstrcm', des domaines et forêts. 2,298,555 04 2,165,518 42 2,tŒl,806 04 

J8:, V. Secours à des employés, veuves ou enfants d'employés. !J,000 ,, 3,0,fü » ll,045 » 

VI. Dépenses imprévues. 18,000 n 15,258 18 15,258 18 

" Dommages-intérêts. - Prix d'une transaction, etc. 250,220 08 250,220 08 250,220 08 

11,050,285 12 11,556,457 45 11,353,704 4!\ 

REMBOURSEMENTS ET NON-VALEURS. 

186 
( I. Non-valeurs . 850,000 • 749,G44 48 738.693 07 

i 
et li. Remboursements 342,000 " 508,298 00 308,221 30 

187 Ill. Péages. 650,000 )) 714,022 14 714,622 14 

A Ot.OUIHE 

Des crédits annulés, les dépenses excédant les crédits. )) )) • 

1,B22,000 )) 1,7i2,r.64 68 1,761,536 60 

Lo51·mtcn reçus sui· les domaines " . 
1 

• 

RÉCAPITULATION. 
Dette publique . 32,431,932 87 52,0G5,77G 80 52,002,718 /41 
Dotations. 5,410,008 95 :5,409,992 52 5,409,092 52 
Ministère de la Justice. 10,965,370 » 10,225,744 82 10,18~,181 55 

Jd. des AO'ai1·cs Étrangères 1,060,500 » 076,556 5G 07G,524 42 
Id. de la Marino. 1,051,849 " 1,051,847 30 1,040,0IO· :5 l 

Id. iles Travaux Publics 11,021,452 90 10,808,755 06 10,872,288 52 
Ici. de l 'Intérieur 5,341,77G 48 5,281,200 63 5,255,585 55 
I<l. <le la Guerre. 50,056,235 12 20,058,129 31 20,054,ll50 95 
],l. des Finances. 11,050,285 12 11,356,457 4;; 11,353,794 45 

Itemboursemanu et non-valeurs . 1,822,000 " 1,772,564 68 1,701,556 60 
Losrenten reçus sur les domaines n " )) 

Set·viccs spéciaux. 100,oso,410 44 106,094,014 71 105,890,282 84 

Chemin <le fei , routes canaux, etc. 30,500,000 " 23,278,99!5 17 21,040,953 80 

139,589,410 44 129,575,909 88 127,510,23(3 73 

Crédit complémentaire à accorder par la loi des comptes 
pour régulariser des dépenses pour ordre, suivant 
la 8'"' colonne. . . . . . . . , . . . • 19,015 87 10,015 87 10,015 87 

--- ---- ----------~ -- 
130,608,426 31 129,502,U25 75 127,559,252 60 
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de l'exercice 1842. (Suite.) 

SES. RÈGLE1'IBNT DES CRÉ.DITS. 

D&PENSllS CI\Y.DITS CR t;D!TS 
Ct·étliti définitifs: 

non p,11y~es • n jtutlfler su pplérncntn i1 es c n è nr r s égaux Obse1'vrt-Uon!>'. 
ultér-leurement li restés ouverts, au..{ dépenses Ilquldécs 

accorder pour régu ln- à transflfcr et 
pour rlscr tics ,'1 I'cxcrr.icc 1845. 

annules. ordonnancées n charge 
solde de I'r-xerdcc, ùt1fHHlSCS pom· ordrv. de I'ëxercrce. 

7. 8. 9. 10. 11. 12 . 

. 
)) )\ ,, 34,805 57 611,00G 45 

" )) ,, 220,000 )) 86,550 » 

151 50 ., >) 201,110 68 8,224,060 32 

2,511 48 Il ,. 135,210 62 2,165,518 42 

• ., )\ 1,955 ,, 5,045 » 
Il " » 2,741 )) 15,258 18 

" " >\ ., 250,220 08 

---· 

2,662 98 » )\ 5\Jo,827 GO 11,356,457 45 

- Excédant de crédit : 
10,951 41 ,, " 110,675 54 740,044 48 50,518 02 

76 07 1\ .. 53,701 !)4 508,298 013 \) 

" " \) )\ 714,622 14 G4,G22 14 

144,575 48 04,940 15 

• " ,, 04,940 16 " 
-~-,. --.-- ~------- 

11,028 ,os n n 4!),455 52 1,772,!5û4 GS 

n 19,0lo 87 ,, • 10,015 87 

G5,058 59 n )\ 506,15G 07 52,065,770 80 

n )) » 16 G3 3,409,992 52 

58,565 20 n " 7ô0,G25 18 10,225,744 82 

31 94 " n 84,145 64 97G,55û 5G 
4,\136 09 " ' 1 70 1,051,847 50 

20,466 74 )\ " ·]22,697 84 10,8\!8,755 OG 

45,705 os ,, n 00,485 85 5,281,200 65 

3,178 58 )\ )) !)78,105 81 20,008,120 ;;1 

2,662 98 .. \\ 595,827 GO 11,556,457 4 5 

11,028 08 n ,, 49,45!3 52 1,7i2,564 68 

• 19,015 Bï " " 10,015 87 

" 
105,651 87 10,on, 87 )) 2,004,405 75 100,113,950 58 

1,658,041 28 n 7,221,004 85 n 23,278,995 17 

1,855,675 15 10,015 87 7,221,004 85 2,094,405 75 129,302,925 75 
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TABLEAU B. 

( 62 ) 

A1•t. 8 du projet de loi. Budget définitif des recettes 
.•... ~-........-- 

L 

DÉSIGNATION 

DES IMPÔTS ET DES PRODUITS. 

2. 

ÉVALUATION nuorrs 

d'après ln loi du I ecnstatés en Iaveur de 

llUDGllT, l.'EXF.IICICE. 

SlTlJATION 

5. 4. 

1 

1 

1 
Recettes 

l'Ol'k ORDRE 

5. 

TOTAi, 

des colonnes 

4 et 6. 

6. 

Impôts. 

56 à 61 Contributions directes 30,695,812 • 30,765,051 50 30,763,051 56 

64 à 69 Douanes 10,598,000 • 11,471,587 41 11,471,587 41 

70 à 75 Accises . 1!.J,405,300 • 18,474,956 40 18,474,050 49 

76 à 81 Enregistrement , domaines et forêts 22,223,000 >) 22,217,094 6:5 . 22,217,094 63 

82 à 85 Recettes diverses ( Administration du Trésor public) 84,000 >) 86,928 77 " 86,928 77 

Péages. 

8,! à 891 Domaines 4,010,000 . 4,806,007 54 " 4,806,007 54 

90 à 95 Postes . 5,280,000 )) 3,158,114 18 5,158,114 18 

Capitaux et eevenns. 

96 et 97 Travaux publics . . 7,700,000 n 7 ,458,7ï 4 20 7,458,774 20 

98 à 10:5 Enregistrement, domaines et forêts 5,120,000 )) 1,968,758 11 1,968,758 11 

104ct105 àdministratiou du Trésor public . 1,028,000 • 1,60 l ,832 25 0 1,601,852 2!5 

nembourscmeoe11. 

106à 111 Contributions directes 74,000 0 57,005 87 57,005 87 
1l2à 117 Enregistrement, domaines et forêts 379.500 • 381,280 l) 381,286 • 
118et110 Administration du Trésor public . 1,80:5,000 • 1,932,402 " 1,932,402 • 

Recettes extraol'dlnah•el!I. 

Produits d'une émission de bons du trésor, autorisée 
par la loi du 2û juin 1842, pour les premiers tra- 
vaux du canal de Zelzacle, et par la foi du ~ fü- 

4'l cl 45 l vrier 1844, pour la continuation de ces travaux, . 1 ,, 
1 

. 
1 1 

Produit de l'emprunt autorisé par la loi du 21) sep- 
tembrc 1842, n° 827. . . . . . . . . . r'.:l,557,424 68122/357,424 ü8 I 122,'.'157 ,424 68 

125 1 Losrenten reçus sur le prix de vente des domaines. ,, ,, 19,015 87 J!l,015 87 

127,929,607 1711213,695,021 781 19,015 87 1126,714,957 615 

1•· 

Bénéfice à titre de dépenses périmées de l'exercice 1839. l 127,020,607 l ï 71 054 ï7 71,034 77 

-----1-----1--------1-----1 

l 26,7GG,95û 55 " 126,785,972 42 
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de l' eœeroice 1842. 

DES RECETTES. 
---. r--------- 

nECOUVlll!lllI:il'.TS 
cO.cch1ds 

sur les droits 
constatés. 

7. 

l\cceltcs 

fOUR UllDl\f.. 

8. 

TOT,\f, 

des colonnes 

7 cl 8. 

9. 

IIES'fE ,, 
recouvrer pou1• sokle 

Dt lr1EXI/I.CICJ! 
et à 

renscJg1JCl' U l lél'JCU 
remcnt, 

10. 

RÈGLEMENT DES BUDGETS. 
---- --- ~, ~-- 
f.XCtDANT E~CtDANT Pll.OllUITS 

dédnltif, des f'CCUU\lr(HR(!QU de, égamt aux droit, 
suries ëvatuaucns eur los perçu, en 

~r.U.l!.A.1'ro:,ie:. Jl;EC<luvau~~Ts. hVtc.rn. DB c'eeeeerce. 

t J. 12. 13. 

50,703,051 56 50,763,051 56 " 07,239 56 50,763,051 56 

11,471,387 4'1 11,471,387 41 873,387 41 l) 11,47'1,387 41 

18,474,956 49 18,474,056 49 " ,, 928,343 51 18,474,956 49 

2':l,217,094 63 22,217,094 63 " 5,905 57 22,217,004 65 

86,928 77 Sü,028 77 " 2,028 i7 ,, 80,928 77 

4,800,007 54 

5,158,114 18 

4,806,007 54 

5,158,114 18 

105,992 46 

121,885 82 

7,458,774 29 

1,968,758 11 

1,601,852 25 

57,905 87 

381,280 » 

1,932,402 • 

7,458,774 29 

1,U68,758 11 

1,601,852 25 

07,903 87 

381,280 n 

1,932,402 " 

1,786 • 

127,402 , 

241,225 71 

1,151,241 80 

26,167 75 

3(3,096 13 

4,806,007 54 

3,158,114 18 

7 ,,158,77 4 29 

1,llGB,7!58 11 

1,601,852 25 

37,903 87 

381,286 • 

1,932,402 • 

>) 1 1 n 1 >) 1 n 1 1 " ,. 
22,557,424 osl 22,3i)7,424 68 " )1 n 22,357.424 68 

)) 

1 

Hl,015 87 19,015 87 >) 19,015 87 ,, 19,015 87 

~-- 

120,G95,921 78 19,015 87 126,714,957 651 " 1,001,759 61 2,614,858 641126,714,957 65 

-- 

71,034 77 71,05,1 77 ~ 71,034 77 " 

1 

71,054 77 

126,766,956 551 )) 1126,ï85,1)72~2\ ll 1 1,162,7\J<l 58 1 " 1 ·120,785,072 42 
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TABLEAU C. 

Art, iO tin projet de loi. 

DES BUDGETS DÉFINITIFS DE L'EXERCICE 1842. 

Les dépenses ordinaires, liquidées et ordonnancées à charge de l'exer- 
cice, s'élèvent à. . . . . . . . . . . . . . . . fr. \ 106,094,914 71 

Les dépenses pour des services spéciaux, à . . 1 23,278,90:-> i 7 

fü les dépenses extraordinaires pour ordre, à . 1 '19,0 l o 87 

Ensemble. . . . . . . . t------------1 ,]29,592,925 75 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés au profit do l'exer- 
cice, s'élèvent à. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 -104,3o8,4D7 10 

Les recettes extraordinaires pour des services spéciaux, à . . 1 22,357,424 65 

Et les recettes pour ordre, à . 19,0Hî 87 

Ensemble. . . . . . . . '-------1 126,7-14,957 65 

L'exercice présente, en conséquence, un excédant de dépenses sur les recettes de . 1 2,677,988 10 

Mais comme il est porté en recette au profit de cet exercice, conformément à l'art. 2 de 
la loi de règlement du compte de l'exercice 1859, le montant des dépenses non payées, 
prescrites et définitivement annulées sur le Budget dudit exercice 1859 ( Développe- 
ments du compte, pages 568à603}, l'excédant ci-dessus s'amoindrit de ..... 1 71,054 77 

De sorte que l'exercice présente finalement un passif de. . fr. 2,606,953 35 



TABLEAU D. , __ 

TABLEAU GÉNÊRAL 

DE 

L'ENSEMBLE DES CRÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 1842, 

17 
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TAnLHAU D. 
Tableau, genéral de l'ensemble des 

MINISTÈRES 

l!IERVIOE!I, 

1. 

RÉSULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 

CRÉDITS OUVERTS 
·------~· ---···.,--- 

D'APRÈS LES LOIS DU llUDGET. ----------------- 
CRl<DITS, 

2. 

Dale, 

DlS LOIS, 
TOTAi •. 

4. 

D'APRÈS LES LOIS SPÉCIALES. 
--· ----------- -- 
cni.DITS, 

5. 

Dates 

DES LOIS. 

O. 

TOT,H,, 

7. 

TOT,U, 

des colonnes 

-4 et 7. 

8. 

Deue publlque. •..• 131,475,'52 74130 dé<. 1841,151,476,6', 7'l 
Dotations . . • • . . . 

l\linistère de la Justice. 110,831,1i0 •131 déc. 184J.l10,83·J,170 •{ 

Id. des Alf. Étr., 1,060,500 t'>I déc. 1841.j 1,000,500 •1 
Id. do la Marine. 060,840 • 31 déc. 1841. 950,840 • 

Id. ~c l'Intér .. 

Id. 

5,500,908 05\30 déc. 1841. \ 3,500,908 95! 100,000 • 23 sept.1842.} t 0,100 ,, 4 août 1845. 

11,000 • 10 févr.1845.l 
121,200 • 31 déc. 1844./ 152,200 »t10,!lll5,370 , 

4,789,757 95151 déc. 1841. 

1 

) 
4,780,757 015( 

de la Guerre. 120,470,0lG •\25 févr.1842,l20,470,IJ16 

Id. d~ T,. Pob. 110,601 ,82' 171 3 '"" 184', I to,OOI ,823 171 

Id. l 84,941 90 0 juill, 1842.~ 
des Finances. ht,205,385 ~l 1 janv.1842.\11,2015,il85 • 400,758 14 8 févr.1843, 

250,220 08 28 mars 1845, 

105,566,062 St 

150,000 n 28 févr.1842,l 
2,116 40 28 mars 1843. 

805,165 73 10 févr. 1846. 

lll,000 • 12 avri; 1845., 

250,000 • 28 févr.1842.l 
50,000 • 1 mai 1842. 
64,018 55 10 févr, 1845. 
t 88,000 • 27 mai 1844. 

1 297,IJG5 70 24 juin 1842. 
\ 10,000 " 8 oct. 1842, 

•, 48,009 07 27 déc. 1842.) 
~ 200,:545 3G 27 mars 1845. 

100,000 ,, 10 juin 1842,l 
110,000 • 26 juin 1842. 
200,029 73 25 sept. 1842. 

9:58,280 13132,451,932 87 

100,100 »1 5,410,008 95 

1,060,500 • 
01,000 •I t,o51,s40 , 

552,018 531 5,541,776 48 

565,31 o 12100,030,235 12 

419,029 73ft 1,021,45~ 90 

744,900 12111,950,285 12 

Bcmbouescm= et non- 
valeurs -11,872,000 ni 1 janv.1842.I 1,872,000 • 

Losrentea reçus sur le 
prix de vente de do- 
mai oes • , . . . . . 

1,872,000 • 

____ , --1----11----1 1----11-----1 

105,566,962 81 I 3,572,447 63 3,572,447 631100,159,410 44 

Sor~icos sptfciaux. 

Canal de Zelzaete à la 
mer du Nord (Tra- 

1 1 

T6 juin 1842.11,250,000 ,.., Poblio). .. , 1 " . " 1 1,250,000 "t 1,200,000 " 
Cherain de Ier (Travaux 
Publics) •.•..• . " 24,000,000 » 20 sept. 1842. 24,000,000 , 12~,000,000 » 

Amélioration des voies 
de eemmunicat= dans 
la provincedel.uxem- 
bourg (Travaux Pu- 

1 1 1 2,000,000 • j29 sept. 1842.I 2,000,000 blics) • . • . • • . 1 D " • I 2,000,000 • 
Canal du Ruppel au ca- 
nal de Bois-le-Duc 
( Travaux Publics) .• , h • . 1,750,000 • 20 scpt.1842., 1,750,000 •I 1,750,000 • 

Entrepôt d' A1!lvcrs (Tra- 
1,500,000 • vaux Publics) • • •• " • • "' sept. "" 

1
, ,500 ,ooo • t Il oo ,o oo , 

105,506,ÇJ62 81 .. 105,u0û,!JG2 81 ~4,072,447 es • 34,072,447 05 159,030,410 44 



( 67 ) , [N° 224.] 

crédits du Budget de l'etaercice 1841. 

DÉFINITIF DO BUDGET. RÈGLT!~IENT D((FINITIF DU BUDGET. 
-----·-·· -- -- ---------------.,___~ .,,,;--__ --~--._ ri, 

CRl!,DITS A1'NULÉS. CRÉDITS Cl\tDITS s:: 
unùnrrs CRÉDITS CRÉDITS -~ - ---- scrvoul de hase rnpplémcnl•1rcs ofFtNITI •·s '; - tt eeeorder A ANNULER 1-- 

ponr dPpcnsr.s restés ou verts, ... nu de 1 'eurc,ce, 0/ . non hnulécs 'frfQ:I CON~nis V, Dates l\ÈGJ,J.;Hl;NT .e 
1\4. n I,E nuncnr, à transrérl'.'r égau c 0 • CRl!DITS, 10TAI,, nto"1r11 nuteersés 

fHH' 
~ux DtPEl\'SES DJ;S J.01S, pnr des lois per- à I'emrclce !81b. J es d~pen~cs du Budget, mnnentcs innndot(.oi. 

Il. 10. 11. 12. 13. 14. 1!5. 1û. 17. 

" • • 52,451,932 87 ll ll 566,156 07 32,0G!i,776 80 

ll " ' 3,410,00S 05 . • 16 63 3,,I00,902 52 

" » " 10,065,570 ~ >l ,, 750,625 JS 10,225,744 82 

>) . . 1,060,500 » >) n 84,145 64 076,3!,û 56 
" .. . t,051,841) " n ll 1 70 2,051,847 30 

>) >) H 5,541,776 4B . " 60,485 85 5,281,200 05 

>) . ll 30,050,235 12 0 • 078,105 81 20,058,t 20 31 

,, u ,, 11,021,452 90 >' • 122,G97 84 10,808,755 00 

" • ,. 11,950,285 12 ,, n 593,827 69 11,556,457 43 

50,000 • 11) juin 1842. 50,000 " 1,822,000 " n n 49,435 5?.! 1,772,564 68 

,, " n • 10,015 87 n " HJ,015 87 
----- - 

50,000 • " 50,000 • 109,0S9,410 44 19,015 87 • 2,994,495 73 106,113,930 58 

H n • 1,250,000 • n 308,429 51 n 941,570 49 

" " 0 21i,OOO,OOO • • 4,561,274 44 >) 10,458,725 50 

.. • n 2,000,000 n " 1,291,101 55 n 708,808 47 

" n • 1,750,000 n ., • ,, 1,750,000 " 
0 n " 1,500,000 ., • 1,000,1 IJO 35 " 439,800 65 

50,000 n n 50,000 n 159,ti89,410 44 10,015 87 7,221,004 85 2,004,405 7 3 120,592,025 75 
8 
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ANNEXE. 

Bruxelles, le 11 janvier 18-48. 

A JUonsimr le Rapporteur bt la (ommission permanente ~e& Jinanct6. 

Par votre dépêche du 17 septembre dernier 1 vous demandez à la Cour divers 
renseignements relatifs au compte définitif du Budget de l'exercice 1842, sur 
tout en ce qui concerne le service des Travaux Publics; renseignements utiles 
pour éclaircir des faits et des différences signalées par la Cour dans son cahier 
d'observations sur le compte dudit exercice. 

Satisfaisant à vos désirs, la Cour a l'honneur de vous donner ci-après, dans 
l'ordre des faits 1 les renseignements nécessaires pour établir la situation 1 à la 
date de ce jour 1 <les diverses allocations du Budget ou des services spéciaux non 
épuisés, ou qui restaient en souffrance à l'époque de la reddition du compte. 

Suivant les observations de la Cour 1 une somme de fr. 3,110 38 C8 restait à 
annuler sur l'art. 5 du chap. Il du Budget des Travaux. Publics, à défaut de 
justification d'emploi. Depuis, le Département des Travaux Publics s'est trouvé 
en mesure de produire celle justification, qui a été admise par la Cour, de sorte 
que la somme dont s'agit doit ou peut être maintenue à charge du Budget 
de 1842. 

La loi du 29 septembre 1842 a autorisé un emprunt et en a réparti le produit 
comme suit: 

CHEMINS DE FER, 

Lignes décrétées . 
Bâtiments et clôtures des stations . 
Matériel de locomotion . 

, fr, 17 l 000 l 000 » 
. 31500,000 )) 

3,500,000 )) 

Routes dans Je Luxembourg. 
Entrepôt d'Anvers. 
Canal du Ruppel . 

24,000,000 » 
2\000,000 » 

1,~00,000 )) 
1,750,000 )) 

'J'OTAL (A REPOI\TER). • fr. 29,250,000 n 
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REPORT. 

Sur cette somme il a été disposé et justifié à la date ac 
tuelle, savoir : 

1 ° CHEllUNS DE FER, 

Lignes décrétées . 
Bâtiments et stations. 
Matériel de locomotion 

. fr. 16,899,171 17 
31496.319 49 
3,499,870 31 

Routes dans le Luxembourg 
Entrepôt d'Anvers 
Canal du Ruppel . 

Reste disponible ou à justifier. 

Cette somme est relative aux chemins de fer : 

1° Pour les lignes décrétées . 
2o - bâtiments et stations 

23,895,365 97 
. 2;000;000 » 

1,500.000 • 
, 1\750,000 )) 

. fr. 

matériel et locomotion . 
Ci, somme égale. 

li se trouve en ce moment à l'examen de la Cour des pièces 
de dépenses imputables sur cette somme, jusqu'à concur 
reuce de . 

30 

. fr. 100,828 83 
3)680 51 

124 69 

De sorte qu'il ne resterait plus de disponible ou à justifier 
ultérieurement 1 que. . fr. 

1041684 03 

99.,297 84 

5,336 19 

Dans cet état de choses, les allocations poul' construction des routes, de 
l'entrepôt d' Amers et du canal du R.uppel, sont complétement épuisées, et 
l'emploi en a été justifié à la Cour. 

Ainsi, toutes ces dépenses pourraient, à certains égards, être admises ou main 
tenues au compte définitif <le l'exercice 1842, et il serait à désire!' qu'il en fùt 
ainsi, surtout si l'on maintient en recette au même compte la totalité de l'em 
prunt; mais l'ordre de la comptabilité et des écritures en serait altéré au point 
que la confusion pourrait s'y introduire. Cette puissante considération engage 
la Cour à vous proposer de maintenir les chiffres indiqués par le Département 
des Finances; elle aura l'occasion de faire valoir ci-après d'autres motifs pour 
qu'il en soit ainsi. 

Suivant les opérations du Département des Finances, constatées dans le 
compte, et le projet de loi de rèfflement du Budget de l'exercice , il ne 
restait, en crédit disporuhle , pour les dt vers services ci-dessus énoncés, que l'on 
propose de transférer à l'exercice 184v, savoir : 
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1 ° Pour le service du chemin de fer 
2° Construction de routes 
3° Entrepôt d'Anvers 

. fr. 4,561,274 44 
1,291)01 53 
1,060,199 3o 

ToTAL. . fr. 6,912,575 32 

D'après 'le cahier d'observations de la Cour sur le compte 
dudit exercice, il restait libre sur lesdites allocations, savoir : 

1 ° Chemin de fer . 
2° Constructions de routes 
3° Entrepôt d'Anvers . 

ToTAL, . fr. 

o,833, 156 41 
1,269,867 85 
1,059,849 85 

Différence entre la Cour el le Département des Finances, fr. 

Cette différence, qui a disparu depuis, par suite de justification et de régulari 
sation postérieures, provenait, d'un côté, de ce que le Département des Finances 
a porté comme dépenses définitives, des portions de crédits ouverts au direc 
teur de la régie du chemin de fer, dont l'emploi n'avait pas été justifié à la 
Cour, et d'un autre côté, de ce qu'il a négliffé de comprendre comme dépenses 
à rattacher au même exercice 1 une partie des ordonnances de payement liqui 
dées dans les derniers jours Je décembre 1844 1 mais qui n'ont pu être ordon 
nancées qu'en 1845 par la trésorerie. 

Maintenant que tous ces chiffres ont cornplétement changé par suite des faits 
nouveaux accomplis depuis 184~ jusqu'à ce jour, et que la totalité cles alloca 
tions se trouve non-seulement absorbée, mais encore justifiée à fr. 5,336 19 es 
près, il devient indifférent d'adopter par la loi des comptes tels chiffres plutôt 
que tels autres 1 alors surtout que ce qui ne sera pas admis à l'exercice 1842, 
devra nécessairement faire partie du compte de l'exercice 1845. 

Ces motifs portent 1a Cour à émettre l'opinion que, pour ne rien changer dans 
l'écouomie du compte, en ce qui concerne les dépenses, il conviendrait d'admet 
tre les chiffres proposés par le Département des Finances. 

Toutefois si l'on renvoie à l'exercice 1845, comme dépense à justifier, la por 
tion d'allocation disponible sur l'emprunt de 29,2!':>0,000 francs qui se trouve 
renseignée en totalité parmi les recettes de l'exercice 1842, il y aurait lieu par 
contre d'en agir de même à l'égard de la recette, c'est-à-dire qu'une somme 
égale devrait être distraite de la recette du compte de 18-42, pour· être reportée 
au comple de l'exercice 1845. Il adviendrait que l'on ne maintiendrait à titre 
Je produit de l'eruprunt, au compte de 1842, que fr. 2:2,~37,424 68 es, somme 
correspondante à la dépense comprise au même compte comme tombant à 
charge dudit emprunt, et le surplus de fr. 6,912,575 32 es viendrait couvrir, au 
compte de 1845 ~ la partie de dépense renvoyée à cet exercice et à couvrir par 
une portion équivalente de l'emprunt dont s'agü. 

Cette opération est indispensable pour maintenir la vérité des faits et l'exacti 
tude matérielle des résultats <le l'exercice 1842; autrement cet exercice présen 
terait un boni fictif qui en dénaturerait la situation finale. 
Passant à l'allocation allouée par les lois des 26 juin 1842 et 20 février 1844, 
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pour la construction du canal de Zelzaete , nous dirons que 
cette allocation s'élève à • . • . fr. 

Qu'à l'époque des observations de la Cour il se trouvait im- 
puté et régularisé , ci . 

Qu'il restait disponible . 
Que depuis il a été disposé et justifié de 

De sorte qu'à la date actuelle, l'allocation est tout à fait 
épuisée et justifiée . 

308,410 76 
:108,410 76 

)) )) 

La dépense entière pourrait donc être admise pa1· la loi de règlement du 
Budget à charge de l'exercice 1842, si les considérations que la Cour a fait valoir 
au sujet des dépenses grevant l'emprunt de 29/2501000 francs n'étaient, par 
analogie , applicables à ce service. 

La Cour pense donc qu'il convient d'admettre le chiffre de fr. 941,570 49 c\ 
proposé par le Département des Finances, et de renvoyer l'emploi et la justifica 
tion des fr. 308,429 51 es restants à l'exercice 1845, ainsi que le propose ce 
Département; il ne peut en résulter aucun inconvénient, puisque ce que 
l'exercice 1842 contiendra en moins, se retrouvera en plus au compte de l'exer 
cice 1845. 

La Cour doit faire remarquer que la dépense du canal de Zelzaete constitue 
un service extraordinaire et spécial, provisoirement assuré par une émission de 
bons du trésor, et qu'à ce titre il échappe, de même r1ue ceux qui précèdent, 
aux règles ordinaires des Budgets. 

Comme il vient d'être dit, la dépense des travaux du canal de Zelzaete étant 
momentanément couverte par une émission <le bons du trésor, jusqu'ici non 
consolidée, ne peut rencontrer de recette correspondante pour y faire face au 
compte définitif de 1842; c'est donc à tort que le Département des Finances, en 
vue de balancer cette dépense par une recette, a renseigné au compte dudit 
exercice le produit <le l'émission des bons du trésor autorisée par les lois préci 
tées des 26 juin 1842 et 20 février 18-4-4. Celte opération, manifestement irré 
gulière, doit disparaître, puisqu'elle ne peut que fausser le résultat matériel de 
l'exercice. La Cour a donc l'honneur de proposer à la commission permanente 
des finances de la retrancher des recettes du compte prémentionné , afin <le ré 
tablir la situation au vrai de l'exercice. 

Se résumant, la Cour conclut donc qu'il convient d'admettre en dépenses défi 
nitives au compte de 1842, à titre de services spéciaux et extraordinaires , 
savoir: 

1° Service du chemin de fer. 
Construction de routes . . 

de l'entrepôt d'Anvers 
du canal <lu Ruppel . 

Total, à couvrir en recette par une somme équivalente à ------- 
prélever sur l'emprunt de 29,250,000, ci . . fr. 

2° Construction du canal de Zelzaete à la mer, à couvrir 
momentanément par des bons du trésor, ci. 

. fr. 19/t38,72t5 56 
7081898 47 
439,800 65 

1,750,000 )) 

ÎOTAL ( A REPORTER). 
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RtPORT, 

Qu'il y a lieu de transférer à l'exercice 1845, pour y être 
justifiée en dépense, la partie d'allocation pour ces divers ser 
vices , qui, à l'époque de la clôture de l'exercice 1842, restait 
ou disponible ou à justifier, savoir : 

1 ° Pour le service du chemin de fer 
Lignes décrétées . 
Bâtiments et clôtures. 
Matériel de locomotion 

..•. 

2° Pour constructions de routes 
3° - - entrepôt d'Anvers . 

Total, à prélever sur le produit de l'em- 
prunt de 29,2!50,000, ci . . fr. 

4° Construction du canal de Zelzaete à la 
mer, à couvrir par les bons du trésor 

Total à transférer à 1845. , fr. 

4,561,274 44 

1,291,101 53 
1,060,199 35 

6,912,575 32 

7,221,004 83 

Total général, égal aux crédits extraordinaires accordés 
pour des services spéciaux . . . . fr. 30,tiO0,O00 >) 

La Cour conclut en outre : 
Que, sur la somme de 29,250,000 francs, renseignée intégralement au compte 

de 1842, à titre de produit de l'emprunt autorisé par la loi du 29 septem 
bre 1842, il convient de retrancher celle de fr. 6,912,575 32 es, pour être 
transférée en recette à l'exercice 1845, pour y balancer, jusqu'à dù concurrence, 
les dépenses tombant à charge dudit emprunt 1 renvoyées, comme cela vient 
d'être exposé, au susdit exercice. 

Enfin, qu'il doit être retranché de la recette totale renseignée au compte de 
1842, la somme de 1,250,000 francs qui s'y trouve indûment comprise à titre 
de produit de l'émission des bons du trésor, autorisée par les lois des 26 juin 1842 
el 2 février 1844, affectée aux travaux du canal de Zelzaete. 

Pat· suite de ces opérations, la recette générale du compte 
de 1842 renseignée à . . . . . . fr. 134,948,547 74 
serait réduite pal' voie de transfert de . fr. 6,912,575 32 
et, par rectification , d'une somme indû- 
ment renseignée de. . 1,250,000 >> 

TorAL. . fr. 8,162,575 :12 

De sorte que celle recette serait ramenée au chiffre exact, 
afférent audit exercice , de. . . . fr. 126}85,972 42 

La dépense maintenue au chiffre constaté au compte 
étant de . . , . fr. 129,392,925 75 

L'exercice présenterait un déficit de . fr. 2,606,9~3 33 
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Ce déficit tomberait à charge de l'ordinaire pour, ci 
à charge de l'extraordinaire, résultant des dépenses du 

canal de Zelzaete maintenues au compte dudit exercice sans 
recette pour les couvrir, pour . 

ToTAL ÉGAL. . fr. 

941,570 49 

2,606,953 33 

Abordant les autres renseignements que vous demandez, la Cour a l'honneur 
de vous faire connaître que les crédits ouverts au directeur de la régie du che 
min de fer, sur les propositions du Ministre des Travaux. Publics, se divisent, 
sur les fonds spéciaux, comme suit : 

Service de construction du chemin de fer. 
Du canal de Bois-le-Duc . 
De l'entrepôt d'Anvers 

. , fr. 2,352,000 » 
10,000 » 

t;.>,,391 50 

L'emploi de ces deux derniers crédits est justifié depuis assez longtemps, à 
part les pièces parvenues récemment en justification des crédits relatifs aux 
chemins de fer, soumises en ce moment à la vérification, pièces qui s'élèvent à 
fr. 99,297 84 c08• Il reste à produire encore par le Département des Travaux 
Publics, pour parfaire la totalité des crédits, des justifications pour une somme 
de fr. 5,336 19 ces. 

Il serait difficile à la Cour de vous faire connaître, car elle les ignore , les 
causes de retard que le Département des Travaux Publics apporte dans la justi 
fication des crédits qu'il fait ouvrir au directeur de la régie; tout ce que la Cour 
peut faire connaitre, c'est que les demandes d'ouverture de crédit sont toujours 
motivées ou pour un service urgent, ou pour des dépenses qui, par leur nombre 
et leur nature, ne peuvent être soumises au visa préalable. 
Par la vérification des dernières pièces qui lui sont parvenues, la Cour a pu 

s'assurer que des dépenses mandatées par le directeur de la régie, en 1842 et 
années suivantes, restaient en dépôt dans les bureaux du Ministère pendant 
plusz·eurs années, avant d'être soumises en due forme à l'application des règles 
de comptabilité, à la régularisation et à l'imputation sur les allocations com 
pétentes à la Cour des Comptes. Cela est regrettable, affligeant, puisque tous 
les services financiers en sont paralysés , et qu'il est impossible de faire cadrer 
les opérations matérielles, constatées dans les livres, les écritures et les comptes 
généraux du Département des Finances, avec le contrôle de la Cour des Comptes 
et les faits constatés dans ses livres. Il résulte <le cc défaut de concordance un 
véritable dësordre, contre lequel la Cour et le Département des Finances seront 
impuissants, aussi longtemps que le Département des Travaux Publics opposera 
sa force d'inertie à l'exécution des règlements. C'est là un danger qui pèse fata 
lement sur l'ordre , la régularité et ]a bonne gestion des deniers publics; mais 
cet état de choses est connu. La Cour n'a laissé échapper aucune occasion pour 
le signaler dans ses cahiers d'observations SUI' les comptes généraux de l'État. 
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